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SPL ESSONNE TERRE D’ALIMENTATION 
Société Publique Locale  

Au capital de 2 400 000 Euros 
Siège social : Hôtel du département, Boulevard de France – Georges Pompidou, 91012 Evry-

Courcouronnes Cedex  
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Les soussignés : 

1. Le Département de l’Essonne, représenté par Monsieur François Durovray, Président, habilité 
aux termes d’une délibération en date du 3 avril 2023 transmise en préfecture le [●] ; 

2. La commune d’Angerville, représentée par Monsieur Johann Mittelhausser, Maire habilité aux 
termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

3. La commune de Brétigny-sur-Orge, représentée par Monsieur Nicolas Méary, Maire habilité 
aux termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

4. La commune de Brunoy, représentée par Monsieur Bruno Gallier, Maire habilité aux termes 
d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

5. La commune de Cerny, représentée par Madame Marie-Claire Chambaret, Maire habilitée aux 
termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

6. La commune de Gometz-le-Châtel, représentée par Lucie Sellem, Maire habilitée aux termes 
d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

7. La commune de Montgeron, représentée par Madame Sylvie Carillon, Maire habilitée aux 
termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

8. La commune de Morangis, représentée par Madame Brigitte Vermillet, Maire habilitée aux 
termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

9. La commune de Saulx-les-Chartreux, représentée par Stéphane Bazile, Maire habilité aux 
termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ;  

10. La commune de Villemoisson-sur-Orge, représentée par Monsieur François Cholley, Maire 
habilité aux termes d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

11. La commune de Yerres, représentée par Monsieur Olivier Clodong, Maire habilité aux termes 
d’une délibération en date du [●] transmise en préfecture le [●] ; 

12. La communauté de communes Entre Juine et Renarde, représentée par Monsieur Jean-Marc 
Foucher, Président habilité aux termes d’une délibération en date du [●] transmise en 
préfecture le [●]. 

Etablissent, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société publique locale (SPL) qu’ils sont convenus de 
constituer entre eux en raison de l’intérêt général qu’elle présente.  
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PREAMBULE 

A. Le Département de l’Essonne et les communes d’Angerville, de Brétigny-sur-Orge, de Brunoy, 
de Cerny, de Gometz-le-Châtel, de Montgeron, de Morangis, de Saulx-les-Chartreux, de 
Villemoisson-sur-Orge, de Yerres et la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde, ont 
souhaité procéder à la création d’un outil de transformation de denrées alimentaires issus 
d’exploitations agricoles, en vue de faciliter l’approvisionnement des lieux de restauration 
collective sous gestion des entités actionnaires de la SPL Essonne Terre d’Alimentation (ci-
après le « Projet »).  
 

B. C’est dans cette perspective qu’il a été décidé d’établir, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société 
publique locale que les futurs actionnaires ont convenu de constituer entre eux en raison de 
l’intérêt général qu’elle présente, sur le fondement de l’article L.1531-1 du Code général des 
collectivités territoriales. 
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TITRE I 
 

FORME – OBJET – DENOMINATION – SIEGE – DUREE  
 
 
 
Article 1. Forme 
 
Il existe entre les actionnaires, une société publique locale, régie par les dispositions de l'article L.1531-
1 du Code général des collectivités territoriales, les dispositions du chapitre IV du titre II du livre V de 
la première partie du même code, les dispositions du livre II du Code de commerce applicables aux 
sociétés anonymes, ainsi que par les présents statuts et tout règlement intérieur qui viendrait les 
compléter (ci-après la « Société »). 
 
 
Article 2. Objet 
 
La Société a pour objet l’approvisionnement de ses actionnaires en denrées alimentaires transformées 
et conditionnées. 
  
A cet effet, la Société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations 
mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles et financières ou de toute autre nature 
se rapportant directement ou indirectement à l’objet défini ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter la 
réalisation. 
  
Le cas échéant, la société pourra construire, faire construire, et exploiter, faire exploiter un outil de 
transformation de denrées alimentaires en recourant en tant que de besoin à des prestataires et 
exploitants tiers, dans le respect de la commande publique. 
  
D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations qui sont compatibles avec 
cet objet et qui contribuent à sa réalisation, et toutes études et conseils pour la réalisation de ses 
missions. 
  
La Société exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses Actionnaires et sur leur territoire. 
 
 
Article 3. Dénomination 
 
La dénomination sociale de la Société est : Société Publique Locale Essonne Terre d’Alimentation, ou 
le cas échéant « Essonne Terre d’Alimentation ». 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination devra 
toujours être précédée ou suivie des mots : « Société Publique Locale » ou des initiales « SPL » et de 
l'énonciation du montant du capital social. 
 
 
Article 4. Siège social 
 
Le siège social est fixé à Hôtel du département, sis Boulevard de France – Georges Pompidou, 91012 
Evry-Courcouronnes Cedex.  
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Il peut être transféré en tout autre lieu du département de l’Essonne par décision simple du Conseil 
d'Administration, sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale 
ordinaire. 
 
 
Article 5. Durée 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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TITRE II 
 

APPORTS – CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 
 
 
 
Article 6. Apports 
 
6.1. Lors de la constitution, il a été fait apport de la somme de DEUX MILLIONS QUATRE CENT MILLE 
EUROS (2.400.000 Euros), correspondant à la souscription de la totalité des actions, et représentant 
les apports en espèces composant le capital social réparti comme suit : 
 

 
 
La somme d’au moins 1 200 000 Euros, correspondant à la libération en numéraire d’au moins la moitié 
des actions de numéraire souscrites, conformément à l’article L 225-3 du code de commerce, a été 
régulièrement déposée sur un compte ouvert au nom de la Société en formation comme cela résulte 
du certificat établi par le dépositaire de fonds et annexé aux présentes (Annexe 1). 
 
 
Article 7. Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de 2 400 000 Euros, divisé en 240 000 actions de 10 Euros chacune, 
détenues exclusivement par des collectivités territoriales ou groupement de collectivités territoriales. 
 
 
Article 8. Modification du Capital Social 
 
8.1. Le capital social peut être augmenté conformément à la loi, en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, sur rapport du Conseil d’Administration, ou 
réduit, conformément à la loi, en vertu d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires, sous réserve que les actions soient toujours intégralement détenues par les Collectivités 
Territoriales ou groupements de collectivités territoriales. 
 
 
8.2. A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales sur la modification de la composition du capital ne peut intervenir sans une 
délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. 

COLLECTIVITE
CAPITAL 
SOCIAL

NOMBRE 
D'ACTIONS

QUOTITE DU 
CAPITAL

ANGERVILLE 3 062                 306                    0,13%
BRÉTIGNY SUR ORGE 19 282               1 928                 0,80%
BRUNOY 17 818               1 782                 0,74%
CERNY 2 347                 235                    0,10%
GOMETZ LE CHÂTEL 1 874                 187                    0,08%
MONTGERON 16 713               1 671                 0,70%
MORANGIS 9 443                 944                    0,39%
SAULX LES 
CHARTREUX

4 513                 451                    0,19%

VILLEMOISSON SUR 
ORGE

4 965                 496                    0,21%

YERRES 20 623               2 062                 0,86%
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES ENTRE 
JUINE ET RENARDE

19 359               1 936                 0,81%

DEPARTEMENT DE 
L'ESSONNE

2 280 000            228 000               95%

TOTAL 2 400 000         240 000            100%
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Article 9. Comptes courants 
 
Les actionnaires de la Société pourront faire des apports en compte courant, dans le respect des 
dispositions de l’article L. 1522-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
Article 10. Libération des Actions 
 
Lors de la constitution de la Société, toute souscription d’actions en numéraire est obligatoirement 
libérée de la moitié au moins de la valeur nominale.  
 
Dans les autres cas et en particulier lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont 
libérées, lors de la souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la 
totalité de la prime d'émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'Administration 
dans le délai de cinq (5) ans à compter de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés en ce qui concerne le capital initial, ou soit dans le délai de cinq ans à compter du jour où 
l'opération est devenue définitive. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité et sans qu’il soit besoin 
de procéder à une formalité quelconque, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut 
exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 
 
Cette pénalité ne sera applicable que si les actionnaires n'ont pas pris lors de la première réunion ou 
session de leur assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement 
demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face : l'intérêt de retard sera décompté du 
dernier jour de ladite session ou séance. 
 
L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le Conseil 
d'Administration est soumis aux dispositions de l’article L. 1612-15 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
 
Article 11. Forme des actions 
 
Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnait qu’un seul 
propriétaire pour chacune d’elle.  
 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes et 
registres tenus à cet effet par la société, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et 
les règlements en vigueur. 
 
 
Article 12. Droits et obligations attachés aux actions 
 
Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils passent. 
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Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente dans 
le partage des bénéfices, l’actif social et le boni de liquidation. 
 
Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 
 
La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts, aux décisions des 
assemblées générales ainsi que, s’il en existe un, au règlement intérieur. 
 
Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de 
la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées 
générales. 
 
 
Article 13. Cession des actions – Transmission des actions - Agrément 
 
13.1. Les actions ne sont négociables qu’après immatriculation de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés. 
 
En cas d’augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci. 
 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu’à la clôture de la 
liquidation. 
 
13.2. La cession des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement.  
 
L'ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé dit 
« Registre de mouvement ». 
 
13.3. Les actions ne peuvent être cédées qu’à d’autres collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales. 
 
Toute cession d’action à un nouvel actionnaire, qu’elle ait lieu à titre gratuit ou onéreux, est soumise 
à l’agrément préalable du Conseil d’Administration, dans les conditions des articles L.228-23 et L.228-
24 du Code de commerce. 
 
A cet effet, le cédant doit notifier, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la Société, une 
demande d’agrément indiquant l’identité du cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée et le prix offert. L’agrément résulte soit de la décision émanant du Conseil d’Administration, 
soit du défaut de réponse dans le délai de trois (3) mois à compter de la demande. 
 
En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la 
cession envisagée, le Conseil d'Administration est tenu, dans le délai de trois (3) mois, à compter de la 
notification du refus, de faire acquérir les actions soit par un actionnaire ou par une collectivité ou 
groupement tiers, soit par la Société en vue d'une réduction de capital, mais en ce cas avec le 
consentement du cédant. 
 
Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par 
voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
Si, à l'expiration du délai de trois (3) mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est 
considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande 
de la Société. 



9 
 

 
L’accord, sur l’agrément de cession d’action, des représentants de chacune des collectivités ou 
groupements de collectivités au conseil d’administration doit être autorisé par une délibération 
préalable de son assemblée délibérante approuvant la cession. 
 
Ces dispositions stipulations sont applicables, en cas d'augmentation de capital, à la cession des droits 
de préférence ainsi qu'à la renonciation individuelle au bénéfice des droits de préférence faite au profit 
de bénéficiaires désignés. 
 
Tous les frais résultants du transfert sont à la charge du cessionnaire.  
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TITRE III 

 
ADMINISTRATION  

 
 
Article 14. Composition du Conseil d’Administration. 
 
La Société est administrée par un Conseil d’Administration composé exclusivement de représentants 
des collectivités territoriales et de leurs groupes actionnaires. 
 
Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé entre 3 et 18.  
 
La représentation des actionnaires au Conseil d’Administration de la Société obéit aux règles fixées par 
les dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1524-5 et R. 
1524-2 à R.1524-6 et par celles du Code de commerce, notamment son article L.225-17.  
 
Tout actionnaire a le droit d’être représenté au Conseil d'Administration, la répartition se faisant en 
fonction de la part de capital détenue respectivement par actionnaire. 
 
Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales au Conseil 
d’Administration sont désignés par l’assemblée délibérante de ces collectivités, parmi ses membres, 
et relevés de leurs fonctions dans les mêmes conditions, conformément à la législation en vigueur.  
 
En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs administrateurs, l’assemblée délibérante 
de l’actionnaire concerné désigne son représentant lors de la première réunion qui suit cet évènement. 
 
Conformément à l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, la responsabilité civile 
résultant de l’exercice du mandat des représentants incombe à la collectivité territoriale ou au 
groupement de collectivité territoriale dont ils sont mandataires. 
 
Si le nombre de dix-huit membres du Conseil d'Administration, prévu à l'article L. 225-17 du Code de 
Commerce, ne suffit pas à assurer la représentation directe des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ayant une participation réduite au capital, celles-ci sont réunies en Assemblée spéciale, 
conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et comme envisagé à 
l’article 20 ci-après. 
 
Lorsque ces représentants ont été désignés par l’Assemblée spéciale, cette responsabilité incombe 
solidairement aux collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales membres de 
cette assemblée. 
 
A la date de son immatriculation, le nombre de sièges du Conseil d’Administration est fixé à 9. 
 
 
Article 15. Durée du mandat des administrateurs – limite d’âge 
 
15.1. Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 75 ans, sa nomination a pour 
effet de porter à plus du tiers des membres du Conseil d’Administration le nombre d’administrateurs 
ayant dépassé cet âge. Cette limite doit être respectée au moment de la désignation des représentants 
par les actionnaires, sous peine de nullité. Si cette limite est atteinte, l’administrateur le plus âgé est 
réputé démissionnaire à l’issue de la première Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires réunie 
après qu’il aura dépassé cet âge. 
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Ces représentants ne peuvent être déclarés démissionnaires d’office si, postérieurement à leur 
nomination, ils dépassent la limite d’âge statutaire. 
 
15.2. Le mandat des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements prend fin avec 
celui de leur mandat au sein de l’assemblée délibérante qui les a désignés. 
 
Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, ou en cas de fin légale du 
mandat de celle-ci, leur mandat est prorogé jusqu’à la désignation de leur remplaçant par la nouvelle 
assemblée, leurs pouvoirs se limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes. 
 
Les représentants sortants sont rééligibles. 
 
En cas de vacance des postes, les assemblées délibérantes pourvoient au remplacement de leurs 
représentants dans le délai le plus bref. 
 
Les représentants peuvent être relevés de leurs fonctions au Conseil d’Administration par l’assemblée 
qui les a élus, celle-ci étant tenue de pourvoir simultanément à leur remplacement et d’en informer le 
Conseil d’Administration. 
 
 
Article 16. Election du Président du Conseil d'Administration 
 
Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président et s’il juge utile, un Vice-président ou 
des Vice-présidents, pour la durée de leur mandat d'administrateur. 
 
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
 
Il ne peut être âgé de plus de 75 ans au moment de sa désignation. 
 
Le Président ne peut être déclaré démissionnaire d'office si, postérieurement à sa nomination, il 
dépasse la limite d'âge statutaire. 
 
Les fonctions du Vice-président consistent, en cas d'empêchement ou de décès du Président, à 
présider et à convoquer les séances du Conseil ou des Assemblées. 
 
Article 17. Réunions - Délibérations du Conseil d'Administration. 
 
17.1. Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, et au moins 
3 fois par an, sur la convocation de son Président qui établit l'ordre du jour ou, en son absence, du 
vice-président, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué par la convocation, soit encore 
en visioconférence. 
 
Il est convoqué par le Président à son initiative et, s’il n’assume pas la direction générale, sur demande 
du directeur général sur un ordre du jour déterminé, ou encore, si le conseil ne s’est pas réuni depuis 
plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs.  
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu de l’alinéa précédent. 
 
La convocation et l’ordre du jour sont adressés à chaque administrateur cinq jours au moins avant la 
réunion. L’envoi pourra se faire, au choix de la personne qui convoque, soit par courrier simple, soit 
par voie électronique. 
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Tout administrateur pourra à tout moment demander par écrit à ce que tous les documents de la 
séance lui soient communiqués par voie postale ; il ne pourra cependant lui être garanti que les 
documents lui seront adressés dans le délai de cinq jours, au regard de la date d’envoi de sa demande. 
 
Tout administrateur peut donner, par écrit (courrier ou courriel), pouvoir à l'un de ses collègues de le 
représenter à une séance du Conseil, mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul 
administrateur. 
 
17.2. La présence effective de la moitié au moins des membres composant le Conseil d'Administration 
est toutefois nécessaire pour la validité des délibérations. 
 
Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication dans les limites et sous les conditions fixées par la législation en vigueur. 
 
17.3. Les délibérations sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents ou représentés 
; en cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
17.4. Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur 
un registre spécial, coté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité et 
répondant aux dispositions en vigueur, signés par le président de séance et au moins un 
administrateur, et tenus au siège social conformément aux dispositions réglementaires. 
 
17.5. Le Conseil d’Administration nomme à chaque séance ou pour une durée qu’il détermine un 
secrétaire qui peut être choisi parmi les administrateurs, soit en dehors d’eux. 
 
 
Article 18. Pouvoirs du Conseil d'Administration 
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de 
l'objet social, le Conseil d’Administration se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la 
Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.  
 
Le Conseil d'Administration détermine les orientations des activités de la Société et veille à leur mise 
en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la 
limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle 
par ses délibérations les affaires qui le concernent.  
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait 
cet objet ou qu'ils ne pouvaient l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclue que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Le Conseil d'administration procède aux 
contrôles et vérifications qu'il juge opportuns.  
 
Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission 
et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles.  
 
Le Conseil d’administration peut, à tout moment, mettre fin au mandat du Président ou, le cas échéant, 
du ou des vice-présidents. Un Secrétaire, qui peut être pris en dehors des actionnaires, est nommé à 
chaque séance. 
 
Conformément à l’article R. 225-29 du Code de commerce, le Conseil d’Administration peut décider 
de constituer des comités chargés d'étudier les questions que lui-même ou son Président soumet, pour 
avis, à leur examen. 
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Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
 
Les délibérations du Conseil d’Administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial, coté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité et 
répondant aux dispositions en vigueur, et tenus au siège social conformément aux dispositions en 
vigueur. 
 
 
Article 19. Responsabilité des administrateurs. 
 
Les membres du Conseil d'Administration, y compris le président, sont civilement responsables de leur 
gestion conformément aux lois en vigueur.  
 
Conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales, la responsabilité 
civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des Collectivités Territoriales au Conseil 
d'Administration incombe à ces Collectivités. Lorsque ces représentants ont été désignés par 
l'Assemblée spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux collectivités territoriales 
membres de cette assemblée. 
 
 
Article 20. Assemblée spéciale des collectivités territoriales et de leurs groupements 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements qui ont une participation au capital trop réduite ne 
leur permettant pas de bénéficier d'une représentation directe, même dans le cadre d'un Conseil 
d'Administration comprenant 18 membres, doivent alors se regrouper en Assemblée spéciale pour 
désigner ou (ou des) mandataire(s) commun(s). 
 
Le ou les représentants communs de l’Assemblée spéciale assurent ainsi, avec les autres représentants 
ordinaires des collectivités territoriales et groupements de collectivité territoriales actionnaires au 
conseil d’administration, les conditions d’un contrôle conjoint de l’ensemble des actionnaires, y 
compris minoritaires, sur la Société.  
 
L'Assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale ou groupement 
d’actionnaires y participant. Elle vote son règlement, élit son Président et désigne également en son 
sein le (ou les) représentant(s) commun(s) qui siège(nt) au Conseil d'Administration. 
 
Une représentation à tour de rôle peut notamment être instituée entre les collectivités territoriales 
concernées, pour la désignation du (ou des) mandataire(s). 
 
Chaque collectivité territoriale ou groupement d’actionnaires y dispose d'un nombre de voix 
proportionnel au nombre d'actions qu'il ou elle possède dans la Société. 
 
L'Assemblée spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de son (ou de ses) 
représentants sur convocation de son Président. L’Assemblée spéciale se réunit également une 
semaine avant chaque Conseil d’Administration pour délibérer sur les questions soumises à l’ordre du 
jour du Conseil d’Administration et dispose de la faculté de requérir l’inscription d’un projet à l’ordre 
du jour du Conseil d’Administration. A cet égard, elle se voit communiquer le dossier de séance adressé 
à chaque administrateur avant la réunion du Conseil d’Administration.  
 
A cette occasion, l’Assemblée spéciale pourra donner ses consignes de vote à son ou ses représentants 
au Conseil d’Administration. Le ou les représentants de l’Assemblée spéciale au Conseil 
d’Administration auront un mandat impératif concernant les décisions retenues par l’Assemblée 
spéciale dont ils sont membres pour la séance du Conseil d’Administration concernée.  
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L’Assemblée spéciale se réunit sur convocation de son président : 

- soit à son initiative ; 
- soit à la demande de l'un de ses représentants élu par elle au sein du Conseil d'Administration ; 
- soit à la demande d'un tiers au moins des membres détenant au moins le tiers des actions des 

collectivités territoriales et de leurs groupements membres de l'Assemblée spéciale, 
conformément à l'article R. 1524-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
L'Assemblée est réunie pour la première fois, à l'initiative d'au moins une des collectivités territoriales 
ou groupement d’actionnaires non directement représenté au Conseil d'Administration.  
 
 
Article 21. Rôle du Président du Conseil d’Administration. 
 
Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d'Administration, dont il rend compte à 
l'Assemblée Générale, et exécute ses décisions. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
Société et s'assure que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
Le Président rend compte, dans un rapport joint au rapport annuel, des conditions de préparation et 
d'organisation des travaux du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par 
la Société. Sans préjudice des dispositions de l'article L.225-56 du Code de commerce, le rapport 
indique en outre les éventuelles limitations que le Conseil d'Administration apporte aux pouvoirs du 
Directeur général. 
 
En cas d'empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d'Administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions du Président. En cas d'empêchement, cette délégation 
est donnée pour une durée limitée et renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du 
nouveau Président. 
 
 
Article 22. Direction Générale 
 
22.1. Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la Société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil d'Administration, soit par une personne physique 
nommée par le Conseil d'Administration et portant le titre de Directeur général. Le choix entre ces 
deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le Conseil d'Administration qui doit 
en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions réglementaires. 
 
La délibération du Conseil d'Administration relative au choix de la modalité d'exercice de la direction 
générale n'entraîne pas de modification des statuts.  
 
La délibération du Conseil d'Administration relative au choix de la modalité d'exercice de la direction 
générale est prise à la majorité prévue à l’article 17 des présents statuts.  
 
22.2. Lorsque le Conseil d'Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de 
Directeur général, il procède à la nomination du Directeur général, fixe la durée de son mandat, 
détermine sa rémunération et, le cas échéant, ses limitations de pouvoir. 
 
Le Directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration. Lorsque le Directeur 
général n'assume pas les fonctions de Président du Conseil d'Administration, sa révocation peut 
donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 
 
Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général ne doit pas être âgé de plus de soixante-cinq ans. 
S'il vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
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22.3. Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances 
au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans les limites de l'objet social et sous réserve de ceux 
que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil d'Administration. 
 
Le Directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée, 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve 
que le tiers savait que l'acte en cause dépassait l'objet social, ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu 
des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer la preuve. 
 
Sur proposition du Directeur général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 
d'Administration ou par une autre personne, le Conseil d'Administration peut nommer une ou 
plusieurs autres personnes physiques, chargées d'assister le Directeur général avec le titre de Directeur 
général délégué. 
 
Le nombre maximum de Directeurs généraux délégués est fixé à cinq. 
 
En accord avec le Directeur général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux Directeurs généraux délégués. 
 
Envers les tiers, le ou les Directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le Directeur 
général. 
 
En cas de cessation de fonctions ou d'empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux 
Délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur 
Général. 
 
Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent, dans l'administration de la Société, remplir 
des mandats spéciaux, recevoir une rémunération exceptionnelle ou bénéficier d'avantages 
particuliers qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. Ils ne peuvent, sans la 
même autorisation, accepter de fonctions dans la Société telles que celle de Président du Conseil 
d'Administration ou de Président assumant les fonctions de directeur Général. 
 
 
Article 23. Rémunération des administrateurs, du président, des Directeurs généraux 
 
Les administrateurs et le Président exercent leur fonction à titre gratuit. 
 
La rémunération du Directeur général et des Directeurs généraux délégués est déterminée par le 
Conseil d’administration. 
 
 
Article 24. Censeurs  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire peut, sur proposition du Conseil d’Administration, procéder à la 
nomination de censeurs choisis parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. Ils assistent avec voix 
consultative aux séances du Conseil d’administration.  
 
Les censeurs sont nommés pour une durée de 6 ans. Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion 
de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice et tenue 
dans l’année au cours de laquelle expirent leurs fonctions.  
 
Les censeurs ne sont pas rémunérés. 
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Article 25. Conventions entre la Société et un Administrateur, un Directeur Général, un Directeur 
Général Délégué ou un Actionnaire 
 
Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son 
Directeur général, l'un de ses Directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses 
actionnaires disposant d'une fraction du droit de vote supérieur à 10 %, doit être soumise à 
l'autorisation préalable du Conseil d'administration. Il en est de même des conventions auxquelles une 
personne visée à la phrase précédente est indirectement intéressée.  
 
Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la Société et une 
entreprise, si le Directeur général, l'un des Directeurs généraux délégués ou l'un des administrateurs 
de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du 
conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise.  
 
Les stipulations des paragraphes précédents ne sont applicables ni aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues avec une 
société dont le capital est détenu, directement ou indirectement, par la Société, le cas échéant 
déduction faite du nombre minimum d’actions requis pour satisfaire aux exigences légales.  
 
L'intéressé est tenu d'informer le Conseil d’administration, dès qu'il a connaissance d'une convention 
à laquelle les trois premiers paragraphes du présent article sont applicables. Il ne peut prendre part ni 
aux délibérations ni au vote sur l’autorisation sollicitée.  
 
L’autorisation préalable du Conseil d’administration est motivée en justifiant de l’intérêt de la 
convention pour la Société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées.  
 
Le Président du Conseil d'Administration doit donner avis aux Commissaires aux Comptes de toutes 
les conventions autorisées et soumet celles-ci à l'approbation de l'Assemblée Générale. Les 
commissaires aux comptes présentent, sur ces conventions, un rapport spécial à l'assemblée qui statue 
sur ce rapport.  
 
L'intéressé ne peut pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul 
du quorum et de la majorité 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que des personnes morales, au 
Directeur général, aux Directeurs généraux délégués, ainsi qu'aux représentants permanents des 
personnes morales administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts 
auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi 
que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers. 
 
 
Article 26. Signatures 
 
Tous les actes qui engagent la Société, ceux autorisés par le Conseil, les mandats, retraits de fonds, 
souscriptions, endos ou acquits d'effets de commerce, ainsi que les demandes d'ouverture de comptes 
bancaires ou de chèques postaux, sont signés par l'une des personnes investies de la Direction 
Générale ou par tout fondé de pouvoir habilité à cet effet. 
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TITRE IV 
 

CONTROLE - INFORMATION  
 
 
 
Article 27. Nomination - durée de mandat - Rémunération des commissaires aux comptes 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire désigne, dans les conditions de l'article L. 823-1 et suivants du Code 
de commerce, pour une durée de six exercices un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et 
un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants chargés de remplir la mission qui leur est confiée 
par la loi. 
 
Les commissaires aux comptes, titulaires et suppléants le cas échéant, sont toujours rééligibles. 
 
 
Article 28. Information du Représentant de l’Etat 
 
Les délibérations du Conseil d'Administration et des Assemblées Générales sont communiquées dans 
le mois suivant leur adoption, au représentant de l'Etat dans le Département du siège social de la 
Société. 
 
Il en est de même des contrats visés à l'article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales, 
ainsi que des comptes annuels et des rapports des Commissaires aux comptes. 
 
La saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le préfet dans les conditions prévues par les 
articles L. 1524-2 du Code général des collectivités territoriales et L. 235-1 du Code des juridictions 
financières, entraîne une seconde lecture, par le Conseil d'Administration ou par l'Assemblée 
Générale, de la délibération contestée. 
 
 
Article 29. Délégué Spécial 
 
La Collectivité Territoriale ou le groupement de collectivités territoriales qui a accordé sa garantie aux 
emprunts contractés par la Société, a droit - à condition de ne pas être actionnaire directement 
représenté au Conseil d'Administration - d'être représentée auprès de la Société par un délégué spécial 
désigné en son sein par l'Assemblée délibérante de cette Collectivité. 
 
Le délégué est entendu par la Société, procède à la vérification des documents comptables et rend 
compte de son mandat dans les conditions déterminées par l'article L. 1524-6 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil d'Administration. 
 
Les mêmes dispositions sont applicables aux Collectivités Territoriales ou aux groupements de 
collectivités territoriales qui détiennent des obligations des Sociétés mentionnées au deuxième alinéa 
de l'article L. 2253-2 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
Article 30. Rapport annuel des élus 
 
Les représentants des collectivités territoriales actionnaires et de leurs groupements actionnaires 
doivent présenter au minimum au moins une fois par an à la collectivité dont ils sont les mandataires 
un rapport écrit sur la situation de la Société, et portant notamment sur les modifications des statuts 
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qui ont pu être apportées. La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à 
disposition sont déterminées par la loi et les règlements. 
 
 
Article 31. Contrôle analogue des Actionnaires 
 
Les collectivités ou groupement de collectivités actionnaires exercent sur la société, un contrôle 
analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services, y compris dans le cadre d’un pluri-
contrôle, afin de bénéficier, lors des opérations et prestations qui sont confiées à la Société, de 
l’application du régime de quasi-régie (dite, théorie des relations « in house »), tel que défini aux 
articles L. 2511-1 et suivants du Code de la commande publique et L. 3211-1 et suivants du Code de la 
commande publique.  

A cet effet, des contrôles spécifiques, effectifs et permanents sont portés par les collectivités ou 
groupements de collectivités actionnaires, sur trois niveaux de fonctionnement de la Société : 

 les orientations stratégiques de la Société, telles que définies par les collectivités ou groupements 
de collectivités actionnaires, en Conseil d’Administration de la Société, 

 la vie sociale de la Société, 
 l’activité opérationnelle de la Société. 

 
Le contrôle analogue des collectivités ou groupements de collectivités actionnaires est exercé au 
travers, d’une part, de la détermination des orientations stratégiques de l’activité de la Société, et, 
d’autre part, de l’accord préalable qui sera donné aux actions que la Société entreprendra. Il est, à cet 
égard, précisé que toutes les actions et opérations entreprises par la société sont conformes aux 
orientations stratégiques définies par les collectivités ou groupements de collectivités actionnaires de 
la Société. 

Les instances délibérantes de la Société mettront en place un système de contrôle et de reporting 
permettant aux collectivités et groupements actionnaires, y compris celles réunies au sein de 
l’Assemblée spéciale, d’exercer un contrôle effectif et permanent sur la Société. 

Les modalités de mise en œuvre de ce contrôle analogue seront précisées dans un règlement intérieur 
établi et voté par le Conseil d’Administration. Ce règlement intérieur ne devra pas porter atteinte au 
principe de la hiérarchie des organes sociaux de la société. 

Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principes pendant toute la durée de la Société. 
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TITRE V 
 

ASSEMBLEES GENERALES 
 
 
 
Article 32. Dispositions communes aux Assemblées Générales. 
 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, représente l'universalité des actionnaires. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 
 
Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent sous 
réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. 
 
Les assemblées d'Actionnaires sont qualifiées d'ordinaire ou d'extraordinaire. 
 
Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications directes 
ou indirectes des statuts. 
 
Les titulaires d'actions peuvent assister aux Assemblées Générales sans formalités préalables. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l'Assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur 
identification, tels que déterminés par décret en Conseil d'Etat. Dans ce cas, la Société aménagera un 
site internet exclusivement consacré à ces fins et auquel les actionnaires ne pourront accéder qu’après 
s’être identifiés au moyen d’un code fourni préalablement en séance conformément aux articles R. 
225-61 et suivants du Code de commerce. 
 
Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions ayant le droit de vote. 
 
Les Collectivités territoriales et les groupements de collectivités territoriales sont représentés aux 
Assemblées Générales par un représentant ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné dans les 
conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Les Assemblées Générales peuvent avoir lieu de façon dématérialisée et peuvent être tenues par 
visioconférence ou par d’autres moyens de télécommunication, à l'initiative de l'auteur de la 
convocation. Ces moyens de télécommunication permettent de transmettre la voix des participants et 
satisfont à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 
 
Les conditions de mise en œuvre du paragraphe précédent pourront être précisées par le règlement 
intérieur. 
 
 
Article 33. Convocation des Assemblées Générales 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration ou à défaut par les 
personnes visées à l’article L.225-103 du code de commerce. 
 
Les convocations sont faites par lettre simple ou recommandée, adressée à chacun des actionnaires 
15 jours au moins avant la date de l'assemblée, et comportant indication de l'ordre du jour avec le cas 
échéant les projets de résolutions et toutes informations utiles. 
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Lorsqu’une assemblée n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dix jours au moins à 
l'avance dans les mêmes formes que la première assemblée. 
La convocation peut également avoir lieu par courrier électronique, mais seulement après qu’une telle 
proposition a été soumise aux actionnaires par voie postale ou électronique et après avoir recueilli leur 
accord par la même voie. En l'absence d'accord de l'actionnaire, au plus tard trente-cinq (35) jours 
avant la date de la prochaine Assemblée Générale, la Société a recours à un envoi postal.  
 
Les actionnaires ayant accepté le recours à la communication électronique ont la faculté de demander 
le retour à l’envoi postal dans les conditions de l’article R. 225-63 du Code de commerce.  
 
La convocation du commissaire aux comptes est par ailleurs faite par lettre recommandée avec accusé 
de réception, au plus tard lors de la convocation des actionnaires. 
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social, ou en tout autre lieu du territoire de ses 
Actionnaires, précisé dans l’avis de convocation. 
 
Les convocations peuvent prévoir que la réunion se tiendra, en tout ou partie, par visioconférence et 
que le vote aura lieu par correspondance ou voie électronique, dans les conditions légales et 
règlementaires prévues. Le cas échéant, les avis et lettres de convocations doivent préciser l’adresse 
de courrier électronique à laquelle peuvent être envoyées les questions écrites des actionnaires au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédent l’Assemblée Générale, ainsi que toutes les informations 
nécessaires à l’envoi des formulaires de vote à distance et les modalités de vote par visioconférence.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi 
dans les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. Il n'est tenu compte de ce 
formulaire, pour le calcul du quorum, que s'il est reçu par la Société un jour au moins avant la réunion 
de l'Assemblée. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention ne sont 
pas considérés comme des votes exprimés. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat. Le mandat 
est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, 
l'autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il vaut 
pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
La Société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle 
adresse aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 
 
 
Article 34. Présidence des Assemblées Générales 
 
Sauf dans les cas où la loi désigne un autre Président, l'Assemblée Générale est présidée par le 
Président du Conseil d'Administration. En son absence, elle est présidée par un des Vice-présidents du 
Conseil d’administration, ou à défaut un administrateur désigné par le Conseil. A défaut, l'Assemblée 
élit elle-même son Président. 
 
 
Article 35. Feuille de présence 
 
Il est tenu une feuille de présence contenant les noms et domiciles des actionnaires présents et 
représentés et le nombre des actions possédées par chacun d'eux. Cette feuille établie dans les 
conditions prévues par l'article R. 225-95 du Code du commerce est émargée par les actionnaires 
présents ou leurs mandataires et certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. Elle est déposée au 
siège social et doit être communiquée à tout requérant. 
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Article 36. Ordre du jour des Assemblées Générales 
 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
Toutefois, un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital ont la faculté de requérir 
l'inscription à l'ordre du jour de points ou de projets de résolution. Ces points ou ces projets de 
résolution sont inscrits à l'ordre du jour de l’assemblée et portés à la connaissance des actionnaires 
dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État. Celui-ci peut réduire le pourcentage exigé 
par le présent alinéa, lorsque le capital social excède un montant fixé par ledit décret.  
 
 

Article 37. Quorum et majorité à l'Assemblée Générale Ordinaire 
 

L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement que si elle est composée d'un nombre 
d'actionnaires représentant le quart au moins du capital social parmi les actionnaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance ou par visioconférence. 
 

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'Assemblée est convoquée de nouveau. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions représentées. 
 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
 
 

Article 38. Assemblées Générales Extraordinaires. 
 
Conformément à l'article L 225-96 du Code de commerce, les Assemblées Générales sont dites 
Extraordinaires lorsque leur objet est d'apporter une modification aux statuts de la Société. 
 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut décider notamment sans que cette énumération ne soit 
aucunement limitative : 
 

- l'augmentation ou la réduction du capital social, 
- la prorogation ou la réduction de la durée de la Société, 
- la dissolution anticipée de la Société, 
- la fusion de la société avec d’autres sociétés constituées ou à constituer, 
- tous changements de l'objet social de la Société ; 
- la modification de la répartition des bénéfices. 

 
 

Article 39. Modifications statutaires. 
 

A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement sur la 
modification portant sur l'objet social, la composition du capital ou les structures des organes 
dirigeants ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante 
approuvant la modification. 
 
 

Article 40. Quorum et majorité à l'Assemblée Générale Extraordinaire 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance ou par visioconférence, possèdent au moins sur première 
convocation le quart et sur deuxième convocation le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés. 



22 
 

TITRE VI 
 

INVENTAIRE - BENEFICES - RESERVES - EXERCICE SOCIAL 
 
 
Article 41. Exercice social 
 
L'exercice social couvre douze mois. Il commence le premier janvier.  
 
Par exception, le premier exercice comprend le temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au 31 décembre 2023. 
 
 
Article 42. Bilan, compte de résultats, annexe 
 
Les comptes de la Société sont ouverts conformément au plan comptable général et au plan comptable 
en particulier correspondant à l'activité de la Société, établi et approuvé par l'Administration. 
 
Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte de résultat et l'annexe. Ils sont 
transmis au représentant de l'Etat, accompagnés des rapports des commissaires aux comptes, dans les 
quinze jours de leur approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 
Article 43. Bénéfices 
 
La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et 
des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. 
 
Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour 
constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. Ce bénéfice est à la disposition 
de l'Assemblée Générale qui, sur proposition du Conseil d'Administration, peut, en tout ou partie, le 
reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux 
actionnaires à titre de dividende. 
 
En outre, l'Assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont 
elle a la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 
 
L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
Il ne peut y avoir aucune distribution de bénéfice si celle-ci a pour effet de porter l'actif net de la Société 
à un montant inférieur au capital social augmenté des réserves légales et des réserves qui ne peuvent 
statutairement être distribuées. 
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Article 44. Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu de réunir une 
Assemblée Générale Extraordinaire dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant 
fait apparaître ces pertes, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture, du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
dispositions de l'article L 224-2 du code de commerce de réduire son capital d'un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux 
propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 
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TITRE VII 
 

DISSOLUTION – LIQUIDATION - CONTESTATION 
 

 
Article 45. Dissolution - liquidation 
 
Sous réserve des cas de dissolution judiciaires prévus par la loi, la dissolution de la Société intervient à 
l’expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires. 
 
Après dissolution de la Société, il ne peut être apposé de scellés ni exigé d'autres inventaires que ceux 
faits en conformité des statuts. 
 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur 
proposition du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 
 
La nomination d'un liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs. 
 
 
Article 46. Contestations. 
 
En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les actionnaires, 
les administrateurs et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales 
relativement à l'interprétation ou à l'exécution des clauses statutaires sont soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents dans le ressort de son siège social. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout Actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la Société. 
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TITRE VIII 
 

ADMINISTRATEURS – COMMISSAIRES AUX COMPTES – PERSONNALITE MORALE - 
FORMALITES 

 
 
 
Article 47. Désignation des premiers administrateurs 
 
Sont nommés comme premiers administrateurs : 
 

- 8 représentants du Département de l’Essonne : 
- [●] ; 
- [●] ; 
- [●] ; 
- [●] ; 
- [●] ; 
- [●] ; 
- [●] ; 
- [●], 
 

- 1 représentant des collectivités territoriales ou de leurs groupements membres de 
l’Assemblée spéciale sera désigné lors de la première réunion de l’Assemblée spéciale  

 
Les administrateurs acceptent leurs fonctions et déclarent, chacun en ce qui le concerne, qu’aucune 
disposition légale ou règlementaire ne leur interdit d’accepter les fonctions d’administrateur de la 
Société. 
 
 
Article 48. Jouissance de la personnalité morale – immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés – reprise des engagements antérieurs à la signature et à l’immatriculation de la Société 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu’à dater de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 
 
Toutefois, les soussignés déclarent accepter purement et simplement les actes déjà accomplis pour le 
compte de la société en formation tels qu’ils sont énoncés dans l’état annexé ci-après avec l’indication 
pour chacun d’eux de l’engagement qui en résultera pour la Société (Annexe 2). 
 
En conséquence, la Société reprendra purement et simplement lesdits engagements dès qu’elle aura 
été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 
 
 
Article 49. Formalités – Publicité de la constitution 
 
Tous pouvoirs sont conférés à chacun des fondateurs et aux porteurs d’expéditions, originaux extraits 
des pièces constitutives à l’effet d’accomplir toutes formalités exigées pour la constitution de la 
Société. 
 
 
 
Fait à [●], 
 
Le [●], 
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En 13 originaux dont un pour être déposé au siège social et les autres pour l’exécution des formalités 
requises. 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
[●] 
[●] 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune d’Angerville 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Brétigny-sur-Orge 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Brunoy 
 
[●] 
[●] 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Cerny 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Gometz-le-Châtel 
 
[●] 
[●] 
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Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Montgeron 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Morangis 
 
[●] 
[●] 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Saulx-les-Chartreux 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Villemoisson-sur-Orge 
 
[●] 
[●] 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de Yerres 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « Lu et approuvé » 
(paraphe sur chaque page) 
 
 
 
 
 
 
Pour la commune de communes Entre Juine et 
Renarde 
 
[●] 
[●] 
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SPL ESSONNE TERRE D’ALIMENTATION 

 
 

Annexes aux statuts 
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Annexe 1 
 

Certificat du dépositaire des fonds 
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Annexe 2 
 

Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en cours de formation 
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Annexe 3 
 

Désignation des premiers administrateurs 
 

A – DEPARTEMENT DE L’ESSONNE - désignation des 8 administrateurs :  
1-      
2-      
3-      
4-      
5-      
6-      
7-      
8-      

 

B- COLLECTIVITES ACTIONNAIRES :  
1 administrateur désigné lors de la première Assemblée spéciale au sein des représentants 
de l’ensemble des communes et EPCI membres de la SPL Essonne Terre d’Alimentation. 
 

 
Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
[●] 
[●] 
 
 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 [●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 
[●] 
[●] 
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Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 
[●] 
[●] 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 
[●] 
[●] 
 
 
 
 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour le Département de l’Essonne 
 
[●] 
[●] 

Apposer la mention manuscrite « bon pour 
acceptation des fonctions de membre du Conseil 
d’administration »  
 
 
 
 
 
 
Pour l’administrateur désigné par l’Assemblée 
spéciale 
 
[●] 
[●] 
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I. LE CADRE TERRITORIAL DU PROJET SOCIAL 
 

A /  PRESENTATION GLOBALE DU TERRITOIRE 

1 Une ville à la campagne au cadre de vie agréable 

2 Membre de la Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud-Essonne 

3 Avec une vie associative, culturelle et sportive dynamique 

4 Et une forte arrivée de populations liée aux nouvelles constructions 

B / PRESENTATION DU CENTRE SOCIAL 

1 Un centre social récent, implanté en centre-ville sur un lieu historique 

2 Ouvert sur toute la semaine 

3 Dans un équipement réaménagé avec des salles et un plan de circulation adaptés 

4 Avec des activités diversifiées en direction des habitants 

5 Portées par une équipe professionnelle et des bénévoles 

6 En partenariat avec les acteurs institutionnels 

II LE BILAN ET L’EVALUATION DU PROJET SOCIAL 
 

A /  LE BILAN DES ACTIONS 

Axe 1 - Agir sur la mobilité et l’autonomie des habitants, adapter le fonctionnement de la 

structure aux besoins du public       

Axe 2 - Proposer des actions incluant le « vivre ensemble » et la découverte de champs 

culturels pour rompre l’inclusion des personnes isolées 

Axe 3 - Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle, travailler la visibilité du centre 

Axe 4 - Développer les projets partenariaux et consolider le projet social 

 

B /  L'EVALUATION DU PROJET SOCIAL 

Axe 1 - Diversifier les modes d’interventions  

Axe 2 - Répondre aux besoins de lien social 

Axe 3 - Mettre en œuvre des réponses permettant l’interrelation 

Axe 4 - Consolidation du projet 

 

  



3 
 
  

III  LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

A /  LES DONNEES FROIDES 

1 Une population en augmentation 

2 Des ménages isolés, exposés aux difficultés sociales 

3   Une jeunesse avec un faible niveau de qualification 

B / LE DIAGNOSTIC PARTAGE 

1 La Méthodologie du diagnostic 

2   Les résultats de l’enquête 

3 Les réunions avec les habitants 

4 La synthèse des éléments de diagnostic (SWOT) 

5 Les enjeux qui ressortent du diagnostic 

6 Les nouveaux axes du projet social 

IV  LE PROJET SOCIAL  
 

1 Les objectifs du projet social pour 2024 - 2027 

2 Le plan des actions     

3 L’annexe des fiches d’actions 
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A / PRESENTATION GLOBALE DU TERRITOIRE 

1. Angerville, une ville à la campagne au cadre de vie agréable 

 

2. Membre de la Communauté d’Agglomération de L’Etampois Sud-Essonne (CAESE) : 

La Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud s’étend sur un territoire de 37 communes et regroupe une 

population totale de 55 281 habitants. Avec 4 427 habitants, Angerville est la 3ème commune en nombre 

d’habitants de la CAESE. 

 

- La ville d’Angerville est située à 50 km au sud de 

l’Essonne, au carrefour du Loiret et de Leure et 

Loir, avec les charmes d’une ville à la campagne 

étendue sur 2 606 hectares. 

- A 70 kms de Paris, la ville est en lien avec 

plusieurs axes routiers (N20 et A10) et dispose 

d’une gare SNCF desservant Orléans et Paris 

Austerlitz.  

- C’est une ville dynamique qui compte de 

nombreux commerces de proximité, deux grandes 

enseignes commerciales (LECLERC et LIDL) et 

un marché ouvert en centre-ville qui a lieu tous les 

mardis. 

- Avec ses deux zones industrielles, Angerville est 

le second pôle économique du Sud-Essonne. 

 

 

 

La CAESE est dirigée par un Conseil Communautaire 

composé de 75 élus communautaires représentant les 37 

communes municipales. Le Conseil délibère sur les 

orientations et vote le budget, tandis que le Bureau 

prépare, délibère sur les domaines fixés par le Conseil.  

Les délégations de la CAESE sont réparties en 

compétences obligatoires et facultatives et sont centrées 

autour de l’aménagement de l’espace, l’habitat, du 

développement économique et des Grands services 

(culture, tourisme et patrimoine, assainissement et eau,  

piscine, déchets, transports publics etc….). 

 I / LE CADRE TERRITORIAL DU PROJET SOCIAL 
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3. Avec une vie associative, culturelle et sportive dynamique : 

Angerville compte plus de 50 associations intervenant dans de nombreux domaines sportifs et culturels qui 

mobilisent un grand nombre d’adhérents. 

La commune est équipée d’une salle polyvalente avec une programmation culturelle renommée. 

Elle est également équipée d’une médiathèque, d’un centre de loisirs et d’une piscine. Tous ces équipements 

sont rattachés à la Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud Essonne. 

La commune possède aussi des équipements sportifs dont un stade, un dojo, un gymnase, des courts de tennis 

et un city stade. Elle dispose également de plusieurs salles multi-activités permettant la pratique de certaines 

activités sportives. 

4.  Et une forte arrivée de population liée aux constructions de nouveaux logements 

En 2019, Angerville comptait 4 353 habitants, en augmentation de 4.2 % par rapport au recensement de 

2013. Or de 1990 à 2019, la ville a gagné sur près de 30 ans, seulement 1 341 habitants, soit une 

augmentation moyenne de 45 habitants par an, correspondant 0.01 % par an. 

L’augmentation de 2019 par rapport à 2013 s’explique par l’arrivée de nouvelles populations avec la 

construction du Clos des Pinsons dont les logements ont été livrés en 2018. 

 

Année 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Population 2 622 3 012 3 265 3 392 4 174 4 353 
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B/    PRESENTATION DU CENTRE SOCIAL 

1.  Un centre social récent, implanté en centre-ville sur un lieu historique. 

L’Espace Simone Veil est une structure récente qui a ouvert ses portes le 4 septembre 2017. 

• Le 1er janvier 2018, soutenu par la CAF, la structure est entrée dans une phase de préfiguration 

d’agrément « centre social » pour une durée d’un an. 

• Le 13 avril 2018, après deux reports, un premier comité de Pilotage a été réuni dans le cadre 

de l’élaboration du Projet social de la structure, élément central de la demande d’agrément et a 

validé la démarche. 

Le Centre social est situé au centre-ville, dans un bâtiment récemment aménagé mis à disposition par la 

commune, qui en assure l’entretien régulier et la prise en charge des frais d’électricité, d’eau, de 

chauffage et de sécurité.  

Le lieu où se trouve le bâtiment recèle un historique particulier. A l’origine, il y avait à cet endroit une 

mare et un jardin, avant que l’on y construise des douches municipales en 1948. A cette époque un 

nombre important d’habitants ne possédait pas encore de sanitaires. Ils pouvaient alors se rendre aux 

douches municipales les samedis après-midi et les dimanches matin, contre une modique somme. 

Au fur et à mesure de l’arrivée des sanitaires dans les années 1960, l’affluence s’est tarie. On a ensuite 

construit un bâtiment abritant la PMI et une structure d’aide à domicile, ainsi qu’une association pour 

les séniors. C’est donc un lieu emblématique et d’utilité publique pour les habitants depuis longtemps. 

2.   Ouvert sur toute la semaine 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

MATIN   8h30/12h 8h30/12h 8h30/12h 8h30/12h 8h30/12h* 

APRES-

MIDI 

13H30 / 

17H30 

13H30 / 

17H30 

13H30 / 

17H30 

13H30 / 

17H30 

13H30 / 

17H30 
 

*Un samedi sur deux suivant un calendrier publié chaque année 

En dehors de ces heures d’ouverture au public, le secteur jeunesse est ouvert le dimanche matin de 10h00 

à 12h00, pour un atelier de soutien scolaire en français en direction des collégiens. 
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3.   Dans un équipement réaménagé ayant des salles et un plan de circulation adaptés 

Le centre se découpe en quatre parties :  

- La partie accueil où se trouvent : les bureaux de permanence, un espace numérique avec deux 

ordinateurs en libre-service et le bureau de la direction ;  
 

- La partie jeunesse avec une salle dédiée aux jeunes et le bureau du médiateur ;  
 

- La partie petite enfance avec le bureau de la responsable du RPE (Relai Petite Enfance) et un 

espace d’accueil dédié ; 
 

- Et enfin la partie activités avec une grande salle de 54 m² et une plus petite salle d’activité de 21 

m², ainsi que les espaces de rangement des différents secteurs.  

 
La grande salle sert également d’espace d’expositions avec plus de 15 accroches dédiées. 

Ces quatre espaces sont liés les uns aux autres avec une entrée commune aux espaces et la création d’un 

espace d’accueil qui concilie confidentialité et convivialité. Les usagers peuvent circuler dans toute la 

structure et l’investir de manière globale. 
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4.   Avec des activités diversifiées en direction des habitants 

Un centre social est un acteur de l’animation globale d’un territoire : il favorise et accompagne 

l’implication des habitants et la conception de projets. Il est un lieu d’échanges et de lien social 

développant le travail en partenariat avec les différents acteurs de la vie locale. Il relève de la circulaire 

n°56-1995 de la Caisse Nationale des Allocations Familiales du 31 Octobre 1995 qui lui fixe 4 missions 

principales : 

 

 

Pour mettre en œuvre ces missions, le centre s’est organisé autour de plusieurs secteurs :  

- Le secteur jeunesse qui propose un accueil le mercredi après-midi et le dimanche matin dans le 

cadre du soutien scolaire. A chaque période de vacances scolaires, un planning d’activités est 

proposé tous les jours. Des sorties sont mises en place avec à chaque fois un objectif éducatif et 

culturel. Chaque année, un grand projet artistique est organisé avec les jeunes et les habitants sur 

des thématiques fortes. 

 

- Le secteur Séniors qui propose des ateliers équilibre en partenariat avec l’ADMR, des ateliers 

mémoire et de la marche en partenariat avec le PRIF. Il existe aussi des ateliers informatiques 

encadrés par des bénévoles et le café des échanges.  

Des sorties culturelles et de découvertes sont également proposées tout au long de l’année avec 

les seniors. Nous accueillons aussi au sein de la structure, les ateliers de l’association LEA qui 

propose des activités de loisirs créatifs et des jeux de cartes. 

 

- Le secteur Familles/Adultes qui se développe avec les ateliers parents-enfants du mercredi 

après-midi, la reprise du café des parents, le renforcement des sorties familles et l’accueil de la 

classe passerelle du mardi après-midi. Aussi, le RPE TROTTI’RAM propose un atelier tous les 

vendredis matin aux assistantes maternelles et un accueil enfants/parents proposé par le LAEP. 

 

Un équipement à vocation sociale 
globale:

- Un accueil ouvert à l’ensemble des    habitants 
du quartier

- Des activités et services à  finalités sociales

- Une fonction d'animation globale et  locale

- Un projet intégrant la concertation des 
partenaires et la participation des habitants

Un équipement à vocation familiale  et 
plurigénérationnelle:

- Un lieu d’accueil des familles et de 
développement des liens sociaux

- Un lieu d'activités pour les jeunes adaptées à 
leurs besoins et  à leurs aspirations

- Un  espace de rencontres et d’échanges entre 
les différentes générations

Un lieu d’actions concertées et 
novatrices :

- Une initiation d’actions sociales concertées 
avec les acteurs

- Une contribution au développement du 
partenariat

- Un espace d'expérimentations favorables à la 
participation des habitants 

Un lieu d’animation de la vie sociale:

- Des projets d’animation locale établis à partir 
de la définition des besoins et des aspirations des 
habitants

- Une vocation à promouvoir le développement 
de la citoyenneté

- Une vocation à promouvoir le développement 
de la vie associative

Une fonction de développement social 
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Johann 
MITTELHAUSSER

MAIRE

Marion CHAYA

Directrice Générale 
des Services

Réda 
OUMEZZAOUCHE

Directeur de structure

Agent d'accueil

 Sara MARI

Agent de 
développement social 

Laïdia BEHILLIL

Animateur Jeunesse 
En recrutement

Educatrice de jeunes 
enfants

Nabila FACHKAH 

- D’autres ateliers sont mis en place pour les adultes comme l’alphabétisation, l’anglais, la danse, 

les loisirs créatifs et les ateliers informatiques. 

L’Espace Simone Veil est également labellisé France-services et compte à ce titre 13 partenaires dont la 

majorité tient des permanences au sein de la structure. Ces partenaires sont des relais importants pour la 

communication des activités du centre social. 

 

5.   Portées par une équipe professionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le directeur gère le centre social dans sa globalité : il anime les réunions et accompagne l’équipe dans 

l’organisation du travail. Il coordonne l’ensemble des actions, gère le budget global, mobilise les partenariats 

et conduit de façon générale la stratégie de développement et l’évaluation du projet global. 

L’agent de développement social quant à elle, participe à la conception des projets, anime les actions, et 

impulse une dynamique pour une co-construction d’actions avec les usagers et les partenaires de la structure.  

L’agent d’accueil est la première personne que rencontrent les habitants lorsqu’ils franchissent le seuil du 

centre : elle accueille, oriente et pose les premiers jalons d’un parcours. Elle doit identifier les demandes et 

mesurer leur degré d’urgence. C’est un poste majeur au sein d’un centre social. 
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L’animateur jeunesse met en place des programmes d’activités pour les jeunes, organise et gère le 

soutien scolaire en Français, encadre les sorties pendant les vacances, impulse et pilote les projets de 

court-métrages. 

L’éducatrice de jeunes enfants organise et anime les ateliers parents/enfants le mercredi et durant les 

vacances scolaires. Elle participe à l’animation du café des parents (parentalité). La majeure partie de 

son temps est dédiée à la classe passerelle de l’école maternelle et à des interventions à l’école 

élémentaire. Ainsi elle permet de faire un lien entre le centre social, les écoles et les parents d’élèves. 

 

6.   En partenariat avec les acteurs institutionnels : 

Avec le réseau France-services, l’Espace Simone Veil dispose de fait, de nombreux partenaires qui 

assurent des permanences importantes pour les habitants et avec qui nous avons des échanges 

intéressants et hebdomadaires. Nous pouvons aussi les solliciter sur des projets et sont un important 

vecteur de communication de nos actions.  
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Sur le plan opérationnel, la structure travaille en partenariat avec de nombreux acteurs institutionnels et 

associatifs situés sur la ville ou sur le territoire de la CAESE. Un partenariat de proximité est établi avec les 

services de la municipalité intervenant dans le champ de l’action sociale et de l’insertion, ainsi qu’avec les 

établissements scolaires établis sur la ville et les autres organismes institutionnels. 

Des échanges et des coordinations sur des actions ponctuelles existent aussi avec des services comme la 

Police municipale. 
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Axe 1 du projet social Diversifier les modes d’interventions pour rendre le centre social accessible et visible à tous les publics  

Objectifs opérationnels 

Agir sur la mobilité et l’autonomie des habitants 

Adapter le fonctionnement de la structure aux besoins du public 

Indicateurs 
Points 

+ ou - 
Résultats obtenus Commentaires / Perspectives 

Accompagnements 

administratifs 

Nombre de sorties 

Nombre de 

personnes 

Moyens utilisés 

+ 

+  

En 2019, nous avons enregistré 1407 accueils en accompagnement administratif dont 816 en présentiel 338 sur rendez-

vous au niveau des permanences et 169 par téléphone.  Sur la période liée à la pandémie de covid19, les accueils en 

accompagnements administratifs ont chuté à 587 accueils en 2020 dont117 sur rendez-vous et 129 par téléphone. Cette 

baisse s’est accentuée en 2021 avec 409 accueils en accompagnements administratifs dont 137 en présentiel, 85 sur 

rendez-vous et 65 par téléphone. 

Sur cette période, nous avons dû nous réorganiser plusieurs fois de suite par rapport aux contraintes sanitaires, pour rester 

en contact avec les habitants 

L’accompagnement administratif est un volet important de l’accueil 

global, qui facilite l’accès aux droits des habitants et touche un public 

très large. A la sortie du confinement nous avons retrouvé en 2022 les 

niveaux d’accueil de 2019 avec un enregistrement de 1285 

accompagnements dont 517 en présentiel, 114 sur rendez-vous et 165 

par téléphone.  Ces chiffres devront être en hausse en 2023 avec la 

reprise des rendez-vous physiques par certains partenaires 

(CAF/Impôts/…)  

Sorties découvertes  

Nombre de sorties 

Nombre de 

personnes 

Moyens utilisés 

 

Malgré la pandémie, de nombreuses sorties ont été effectuées avec les jeunes avec l’objectif d’apprendre à savoir se 

déplacer tout seul sur Paris. Tout au long de l’année, des balades en grand groupe (30 jeunes) sont ainsi organisées avec 

des lieux de rendez-vous pour se retrouver afin de développer l’autonomie des jeunes.  Ces sorties sont aussi un moyen 

d’encourager la mobilité des jeunes qui, en dehors des fréquentations aux activités du service jeunesse, ne sortent pas 

souvent de chez eux, ne sachant pas se déplacer seuls. 

A côté de ces sorties sur Paris, d’autres sorties en base de loisirs et dans les parcs d’attraction sont organisées pendant 

les vacances avec des cars de 50 places qui sont toujours remplis. 

Ces sorties sont d’une grande utilité, car la majorité de ceux qui en ont 

bénéficié peuvent aujourd’hui se déplacer à Paris en toute autonomie, 

sans appréhension. Il est prévu d’augmenter l’effectif des jeunes sur les 

sorties à Paris en passant de 30 à 35 jeunes maximums par sortie. 

Minibus séniors 

Nombre de séniors 

transportés 

Durée et fréquence 

d’utilisation 

Moyens nécessaires 

 

La commune a mis en place pour les séniors une navette gratuite pour faciliter leur mobilité quand ils ont des courses ou 

des démarches à effectuer. Ce service de transport existe depuis longtemps, bien avant l’ouverture du centre social. La 

commune avait ainsi mis à disposition de ce service gratuit de transport, un minibus avec un chauffeur dont la 

rémunération et les frais d’essence et d’entretien du véhicule étaient entièrement pris en charge. 

En 2019, 39 séniors étaient inscrits pour bénéficier de ces déplacements gratuits avec le minibus. Mais avec la pandémie 

de Covid-19, le service a dû être interrompu de manière à respecter les mesures sanitaires. Ce n’est qu’à la levée de 

l’ensemble des mesures sanitaires que la collectivité a pu remettre le service de transport à disposition. Compte tenu de 

la faible demande, une phase test a été organisée. En l’absence du chauffeur dédié, dont le contrat avait pris fin, des 

agents de la collectivité ont pris le relai durant cette période pour rendre ce service aux séniors.  Cette phase test a été 

accompagnée d’une large campagne de communication auprès des séniors. Malgré cette phase test qui s’est étalée sur 

plusieurs mois, seules 12 personnes étaient inscrites au service. Face aux coûts engagés, il était malheureusement 

impossible pour la collectivité de maintenir le transport dédié aux séniors. 

Avant la pandémie de covid-19, le service de transport était apprécié par 

les séniors avec un bon taux de fréquentation. L’épisode pandémique a 

développé de nouvelles habitudes de 

 

L’épisode pandémique a développé de nouvelles habitudes et la baisse 

importante des demandes après la pandémie a conduit la municipalité à 

arrêter le dispositif au regard du coût important des frais engagés par 

rapport au niveau d’utilisation. 

- 

+ 

+ 

- 

 

 

- 

 

 

A /  BILAN DES ACTIONS DU PROJET SOCIAL 

 II / LE BILAN ET L’EVALUATION DU PROJET SOCIAL 
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Axe 2 du projet social  Répondre aux besoins de lien social, notamment envers les publics les plus fragilisés 

Objectifs opérationnels 

Proposer des actions incluant le « vivre ensemble » 

Rompre l’isolement et favoriser l’inclusion 

Faire découvrir plusieurs champs culturels au public 

Indicateurs 

Points 

+ ou - 

Résultats obtenus Commentaires / Perspectives 

Sorties séniors et 

familles 

Nombre de 

sorties 

Nombre de 

personnes 

Appréciation 

des 

participants 

+ Chaque année, pas moins de 8 sorties sont programmées pour les séniors, dont un mini – séjour sur un week-end. Ces sorties 

sont planifiées tout au long de l’année et représentent au total 188 inscriptions dont 153 femmes et 35 hommes. Même si la 

crise sanitaire a conduit à annuler trois sorties en 2020 et une sortie en 2021, les séniors sont globalement très satisfaits de 

ces moments qu’ils passent à l’extérieur de la commune pour découvrir un patrimoine ou une activité culturelle. Ces sorties 

sont aussi pour eux, des moments de partage et de convivialité qui leur permettent de sortir de la solitude. 

S’agissant des familles, deux sorties à la mer ont été programmées. 

Deux sorties ponctuelles ont été organisées entre mamans, l’une, à la base de loisirs de Buthiers et l’autre à un salon de bien-

être en 2019. Ces idées de sorties étaient issues du café des parents. 

Si les séniors bénéficient de nombreuses sorties et activités ludiques, il n’en est 

pas de même pour les familles. Aussi, pour renforcer l’offre pour les familles, cinq 

sorties découvertes et une sortie à la mer ont été programmées en 2023, ainsi que 

des ateliers comme la cuisine, le café des parents et le loisir créatif. 

Pour lutter contre l’isolement, une nouvelle manifestation de « Fête de la 

solidarité » est prévue en Décembre 2023 pour les personnes isolées, en 

partenariat avec les associations locales (Resto du cœur et secours catholiques)  

Café des parents 

Nombre de 

séances 

Nombre de 

familles 

Moyens 

utilisés 

+  

Le café des parents a connu une baisse de fréquentation avec la Covid-19, puis un arrêt depuis les départs combinés de la 

précédente éducatrice de jeunes enfants qui travaillait avec la classe passerelle du groupe scolaire du Petit Nice et de la 

précédente chargée de développement social. Cet atelier vient d’être relancé cette année par l’agent de développement social 

en binôme avec la nouvelle éducatrice de jeunes enfants arrivée en Janvier 2023.  La programmation de l’atelier est faite une 

fois par mois, les mercredis matin, avec un groupe de huit parents. 

Cet atelier est complété par l’Accueil parents / enfants des mercredis après-midi et pendant les vacances scolaires avec un 

groupe de 11 parents et 15 enfants. Entre 7 et 9 familles sont accueillies tous les mardis après-midi avec la nouvelle éducatrice 

de jeunes enfants, dans le cadre de la classe passerelle avec l’Ecole du Petit Nice. 

Au niveau petite enfance, nous accueillons tous les lundis matin le LAEP dont le bilan se chiffre à 36 familles accueillies sur 

2022 dont 44 parents et 43 enfants. Les vendredis matin, nous accueillons les assistantes maternelles de TROTTI’RAM qui 

sont au nombre de 12 pour 37 enfants. 

Différentes actions de partenariat ont été mises en place avec la médiathèque intercommunale, le RPE de l’Essonne, ainsi que 

des formations professionnalisantes pour les assistantes maternelles. 

L’arrivée de la nouvelle éducatrice de jeunes enfants a permis de remobiliser les 

parents et de relancer la fréquentation des familles au sein de la structure. 

Plusieurs projets sont en cours avec les agents de la médiathèque et l’assistante 

sociale de la Caf. 

Des temps d’accueil des enfants de l’école élémentaire du Petit Nice pour des 

spectacles ou des expositions sont en construction avec la directrice de l’école et 

des partenaires culturels du centre social. 

 

 

 

 

+ 

- 

 

 

- 

+ 

+ 

- 

 

 

- 
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Alphabétisation et 

Remise à niveau en 

français pour les jeunes 

 

+  

Au sortir de la pandémie de COVID-19, l’atelier alphabétisation n’a que timidement repris son cours avec une moyenne de 

trois à quatre personnes par séance. Les diverses actions de communication n’ont pas suffi à relancer l’atelier. 

S’agissant de la remise à niveau en français des collégiens, les cours se déroulent tous les mercredis après-midi et dimanches 

matin, puis en matinée pendant les vacances scolaires. Une moyenne de 20 jeunes participe à ces séances de remise à niveau 

en Français.  

Parallèlement à la remise à niveau, le service jeunesse continue aussi d’accompagner l’insertion des plus grands, avec trois 

jeunes qui ont décroché un emploi à Carrefour Express et d’autres qui ont vu leur candidature retenue à LECLERC et à Mc 

Donald. 

Avec le dispositif des Tremplins citoyens, 15 jeunes ont bénéficié d’une aide en contrepartie d’une action citoyenne sur la 

ville. 

L’alphabétisation est un atelier que nous tenons à maintenir malgré la faible 

fréquentation. 

 

 

Concernant la jeunesse, le partenariat avec le collège a conduit à la mise en place 

d’une convention de responsabilisation entre la ville, l’éducation nationale et les 

parents des jeunes. Cette convention permet à l’animateur jeunesse de suivre les 

jeunes angervillois dans le milieu scolaire et de les responsabiliser face à leur 

comportement à l’école ou dans le bus pour rejoindre leur établissement. 

+ 

- 

 

 

- 
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Axe 3 du projet social  Mettre en œuvre des réponses permettant l’interrelation et une meilleure circulation des publics 

Objectifs opérationnels 

-  Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle 

-  Travailler sur l’accueil et la visibilité du centre social 

Indicateurs 

Points 

+ou- 
Résultats obtenus Commentaires / Perspectives 

Ateliers Informatiques 

Nombre de personnes 

Nombre d’ateliers 

Moyens utilisés 

+ 

Il s’agit d’un atelier qui fonctionne depuis plusieurs années avec un petit groupe de quatre personnes, animé par un bénévole 

qui intervient en fonction des besoins de chacun. C’est un atelier où les participants ne sont pas réguliers. 

Un 2ième atelier informatique a été mis en place en février 2023 avec un autre bénévole. Celui-ci compte 15 inscrits avec 8 à 

9 personnes présentes par séance. Cet atelier fonctionne différemment et ne fait pas concurrence à l’atelier susmentionné. 

Un cours unique est dispensé à l’ensemble des participants quel que soit leur niveau et ils se font de manière progressive. 

La stabilité des groupes des ateliers informatiques est difficile à 

maintenir dans le temps. Les participants, notamment du premier 

atelier, viennent pour des besoins précis. Lorsqu’ils ont atteint 

leurs objectifs, ils ne participent plus aux ateliers. 

 

Court-métrage 

intergénérationnel 

Nombre de personnes 

Nombre d’ateliers 

Moyens utilisés 

 

Sur les projets autofinancés, le service jeunesse réalise depuis 2018 des court-métrages et des clips vidéo sur différentes 

thématiques citoyennes et d’actualité qui mobilisent, chaque année, entre 20 et 40 jeunes. Ils ont aussi réuni, à deux reprises, 

20 à 30 habitants qui ont participé à la réalisation des projets. 

Six projets de court-métrages et de clips ont été réalisés de 2017 à 2022 dont certains ont été primés au niveau du département 

ou à l’échelon national. Avec ces succès, le service jeunesse a ouvert un studio d’enregistrement pour accompagner les 

jeunes porteurs de projets musicaux. 

Les jeunes ont été mis à l’honneur au niveau de la ville pour les 

prix qu’ils ont remporté. 

D’autre part, un groupe d’anciens (+16ans) ayant participé aux 

différents projets, viennent échanger et partager leurs expériences 

avec les plus jeunes, afin de les motiver et de susciter les envies. 

Création d’un accueil et 

d’une signalétique 

Aménagement 

Supports utilisés +  

L’accueil de l’Espace Simone Veil a été réaménagé avec un espace d’attente pour les rendez-vous, deux postes informatiques 

en accès libre, des supports d’information et un panneau signalétique au-dessus de la porte d’entrée principale. Aujourd’hui 

ce panneau signalétique n’est plus assez visible de la rue et nécessite d’être changé.  

La distribution des salles d’activités à partir l’accueil permet de recevoir les publics à partir de l’entrée principale et de 

faciliter l’interconnaissance entre les usagers.   

 

Création d’un groupe 

moteur dans la structure 

 

+  

Trois réunions de travail ont été organisées avec les usagers dans le cadre de la démarche de renouvellement du projet social. 

Cela a permis de recueillir plus globalement leurs ressentis sur la ville et leurs avis sur le fonctionnement de la structure.  

En dehors des sorties séniors, les usagers ne sont pas associés dans la mise en place des actions et des projets de la structure.  

Nous projetons de créer un comité de pilotage qui pourra, avec 

l’équipe professionnelle, faire le point sur les activités que nous 

organisons et les projets que nous mettons en place. 

Il s’agit d’impliquer les usagers dans l’organisation des activités 

et au fonctionnement de la structure. 

+ 

- 

 

 

+ 

- 

 

 
+ 

- 

 

 

- 
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Axe 4 du projet social  Consolidation du projet via les partenaires et l’équipe 

Objectifs opérationnels 

Développer les projets partenariaux 

Consolidation du projet social 

 

Indicateurs 

Points 

+ou - 

Résultats obtenus Commentaires / Perspectives 

Partenariat PST / REAJ 

ET AVEC D’AUTRES 

Nombre de Partenaires 

Nombre de réunions 

Nombre d’actions 

 

Le centre social est inscrit dans le PST (Projet Social de Territoire) et les membres de l’équipe ont assisté à plusieurs réunions de 

cette instance. Les différents mouvements de personnel de la structure et la pandémie de Covid-19 n’ont pas permis de tisser des 

liens forts avec les partenaires du PST. 

Le service jeunesse était aussi inscrit dans le REAJ et a participé en mai 2019 à l’organisation de la fête de la jeunesse portée par 

cette coordination. Avec le ralentissement des réunions pendant la Covid19 et la formation de l’animateur jeunesse, le service 

jeunesse s’est recentré sur ses propres activités et ses projets. 

Cependant, des animations ponctuelles pendant les vacances sont mises en place avec la médiathèque et le centre de loisirs au 

niveau du secteur familles. Des projets sont aussi en cours avec le service culturel, du tourisme et du patrimoine de la CAESE sur 

plusieurs volets concernant les sorties culturelles avec les familles, les expositions et l’organisation d’activités spécifiques pendant 

nos animations « Hors les murs ». 

Un projet de partenariat est en perspective avec le Silo sur la 

sortie d’artistes en résidence pour la production de 

spectacles à l’Espace Simone Veil au profit des élèves du 

groupe scolaire. 

Un projet est en cours avec l’opérateur Orange sur les outils 

numériques avec les séniors et sur les animations 

pédagogiques sur le numérique avec les élèves de l’école 

élémentaire. 

 

Repas partagés 

Nombre de repas 

Nombre d’invités 

Retour des partenaires 

 

Les repas partagés ont été mis en place avec nos partenaires France-services afin de faciliter les interconnaissances des missions 

des uns et des autres et de renforcer les liens avec l’équipe du centre social. Ces repas qui étaient appréciés par les partenaires ont 

été interrompus lors de la pandémie de covid-19. 

Ces repas ont été repris en novembre 2022. Ils ont mobilisé une dizaine de partenaires autour de l’équipe professionnelle du centre 

social. C’est un temps de rencontres à organiser, a minima, 2 fois par an. 

Cette expérience doit être faite aussi avec les bénévoles 

d’activités de la structure et les usagers afin de mieux 

consolider nos relations. 

 

Formation des agents 

 

 

Dans le cadre de France-services, les agents de la structure se sont formés en pratiquant sans réelles formations préalables de 

France-Services. Ils ont pu néanmoins suivre les formations de la CAF et de la DGFIP  

L’agent de développement social n’a pas non plus bénéficié de formation à la prise de son poste. 

La commune a investi durant trois années consécutives la formation du responsable jeunesse allant du BPJEPS loisirs tous publics 

au DEJEPS mention développement, territoire et réseaux. Actuellement, une formation supplémentaire est en cours d’obtention, 

à savoir, DESJEPS mention directeur de structure 2023-2024. 

Il convient de mettre en place un véritable plan de formation 

au niveau de la structure, pour accompagner les agents à 

monter en compétences sur leur poste. 

- 

+ 

- 

 

 
+ 

- 

 

 
+ 
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Axes Stratégiques Objectifs généraux Résultats attendus Atteint Commentaires 

AXE 1 

 
Diversifier les modes 

d’interventions pour 

rendre le centre social 

accessible et visible à tous 

les publics.  

Agir sur la mobilité et l’autonomie des habitants 

(jeunes, adultes, séniors) 

-Des jeunes sachant se déplacer hors de la 

ville 

A - Les habitants ont globalement une bonne 

impression sur le centre social et sont assez 

satisfaits des services d’accompagnements dont 

ils bénéficient dans la structure.  

- Mais ils regrettent le manque d’informations 

sur les activités malgré les communications 

faites par la ville 

- Un public plus autonome dans ses 

démarches  
A 

Adapter le fonctionnement de la structure aux 

besoins du public  
- Un public d’actifs venant au centre social  A 

AXE 2 
 

Répondre aux besoins de 

lien social, notamment 

envers les publics les plus 

fragilisés.  

Proposer des actions incluant « le vivre ensemble »  Un groupe socle, créateur de projets  N - Très peu d’habitants participent à 

l’organisation de nos actions. Seuls les séniors, 

par l’intermédiaire de la bénévole, participent 

à la programmation de leurs sorties. 

-La pandémie a été de nature à empirer la 

situation 

Rompre l’isolement et favoriser l’inclusion  Développer des activités avec les habitants  E 

Faire découvrir plusieurs champs culturels au 

public  

Accompagner vers des acteurs relais  E 

Programmer des actions culturelles en 

fonction des attentes du public  
N 

AXE 3 
 

Mettre en œuvre des 

réponses facilitant 

l’interrelation et une 

meilleure circulation du 

public.  

Favoriser la mixité sociale et l’intergénérationnelle 

Impliquer des bénévoles dans la structure  A -5 bénévoles impliqués sur l’année.  

-De nombreuses actions sont de plus en plus 

développées entre les différents secteurs 

-Les animations culturelles restent peu 

développées sur la structure 

Développer des projets intergénérationnels 

portés par des habitants  
A 

Travailler sur l’accueil et la visibilité du centre 

social  

Faire mieux connaître le centre social 

auprès de la population  
E 

AXE 4 
 

Consolider la mise en 

œuvre du projet social 

via l’équipe, les 

partenaires et la 

gouvernance.  

Développer des projets partenariaux  

Développer un maillage fort du territoire  A - L’accompagnement éducatif avec les familles 

est un secteur bien développé.  

L’arrivée de l’éducatrice de jeunes enfants 

permet de tisser du lien avec les familles 

La formation est un levier important pour 

faire évoluer les compétences et intéresser les 

agents à leurs missions 

  

Elargir le réseau de partenariat autour des 

familles et des acteurs locaux  
E 

Consolider le projet social 

Favoriser la formation des agents  N 

Amener l’équipe à porter le projet social  E 

A = Atteint   E = En cours   N = Non atteint 

B  /  EVALUATION DU PROJET SOCIAL 
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III /   LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

A /  LES DONNEES FROIDES SUR LA COMMUNE 

1.   Une population en augmentation avec un nombre important de jeunes (Source INSEE 2019) 

23.4 % 

 

De jeunes de moins de 15 ans 

 
La commune compte 4353 habitants en 2019, soit 

une augmentation 4.2 % par rapport 2013. C’est 

une dynamique qui va se maintenir avec le projet 

de construction du quartier de la gare. 

Sur l’ensemble de la population, il y a 1021 jeunes 

âgés de    0-14 ans, soit près de 24 % de la 

population en 2019. C’est le pourcentage le plus 

important de la population et qui est au-dessus de 

celui de l’agglomération pour la même tranche 

d’âges. La commune compte d’ailleurs l’un des 

plus grands groupes scolaires du Sud-Essonne avec 

545 élèves inscrits, dont 332 élèves en élémentaire 

et 213 élèves en maternelle. 

De 2008 à 2019, les jeunes de moins de 15 ans sont 

passés de 690 à 1021, soit une augmentation de 

prés de 48 % en un peu plus de 10 ans 

16.0 % De jeunes de moins de 29 ans 

20.2% De personnes de moins de 45 ans 

20.6 % De personnes de moins de 60 ans 

13.3 % De personnes de moins de 75 ans 

6.5 % De personnes de plus de 75 ans 

 

2.   Des ménages isolés exposés aux difficultés sociales selon les chiffres de la CAF (CAF 2021) : 

 

19.0 % 
 

De familles mono-parentales 
 

La commune compte 821 familles allocataires couvrant 2 

451 personnes, soit 56 % de la population, contre 51 % 

sur la communauté d’agglomération et 54 % sur le 

département. 

On note parmi les allocataires, un taux important de 

personnes isolées (31%) et de familles monoparentales 

(19%), qui représentent globalement 413 personnes, soit 

près d’un dixième de la population totale de la commune 

(9,5%). 

31% des allocataires vivent sous le seuil des bas revenus.  

En 2021, les prestations versées par la CAF représentent 

plus de la moitié des ressources pour 20% des 

allocataires. Et parmi ces allocataires, 10 % sont 

entièrement dépendant des prestations. 

65% des foyers allocataires ont des enfants à charge 

contre 61% sur la communauté d’agglomération et 60% 

sur le département. 

La grande majorité des allocataires habitent sur les 

quartiers du Centre-bourg (374 familles/1041personnes) 

et de l’Europe (250 familles/891 personnes). 

31.0 % De personnes vivant seules 

3.0 % De couples sans enfants 

46.0 % De couples avec enfants 

821 Familles allocataires 

56.0 % 
De personnes couvertes par les 

allocations (2451 personnes) 
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3.   Une jeunesse avec un faible niveau de qualification (Source INSEE 2019) : 

12.0 % 

 

De taux de chômage 

 

Un taux de chômage de 12 % en 2019 et qui serait 

moins important en 2023, plus proche du taux de 

chômage de la communauté d’agglomération est 

actuellement à 7 %. 

Au niveau du chômage on note un pourcentage 

important de jeunes avec un faible niveau de 

qualification qui ne facilite pas leur insertion, par 

manque de motivation et de confiance en l’avenir. 

En 2019, sur la population de jeunes de plus de 15 ans, 

seulement 17 % ont des diplômes de l’enseignement 

supérieur et près de 19% seulement, arrivent jusqu’à 

l’obtention du Bac. 

Au niveau des allocataires CAF, la proportion 

d’étudiants ne représente que 1% alors qu’elle est à 4 

% sur le département 

26.7 % De jeunes de + de 15 ans sans diplôme 

32.3 % 
De jeunes de + de 15 ans qui n’ont 

que le niveau CAP/BEP 

18.9 % 
De jeunes de + de 15 ans ont le 

BAC 

17.0 % 

De jeunes de + de 15 ans ont des 

diplômes de l’enseingement 

supérieur  

 

Sur les catégories socioprofessionnelles, on remarque selon les données de l’INSEE en 2019, une 

surreprésentation des retraités qui constituent à eux-seuls plus de 24 % de la population âgée de 15 ans et plus, 

ensuite viennent les employés (23 %), puis les ouvriers (16 %). Cela veut dire donc que plus de 63 % de la 

population active relève des CSP de retraités, d’ouvriers et d’employés. 

 

Ces indications sont en cohérence avec les publications du Ministère de l’Education Nationale sur l’Indice de 

Position Sociale (IPS) des élèves, établies par les inspections académiques. Il s’agit d’une étude portant sur les 

élèves de CM2 rentrés au collège lors d’une année N, pour mettre en évidence les inégalités sociales à l’école 

selon les territoires. Cette étude consiste à déterminer si les élèves sont issus de milieux favorables ou pas à la 

réussite scolaire en fonction des professions et des catégories sociales des parents, ainsi que de leurs diplômes. 

En 2022, cet indice de position sociale (IPS) est à 105 sur le plan national, au-dessus de celui de l’établissement 

du groupe scolaire du Petit Nice. 

Le chiffre de l’année N correspond à une moyenne établie sur les élèves de CM2 retrouvés en 6ème, sur 5 années consécutives, entre les années N-4 et N 

Public + Privé 

IPS moyen des élèves de CM2 2018 2019 2020 2021 2022 

IPS moyen 

Etab. 94.8 95.6 94.5 95.9 95.0 

Circo 104.7 104.3 103.0 102.6 102.0 

Dépt 109.6 108.9 108.3 107.9 110.0 

Acad 114.5 113.9 113.2 112.9 115.9 

France 103.3 103.2 103.1 103.1 105.4 

 
En 2022, l’Indice de Position Sociale des élèves de CM2 du groupe scolaire du Petit Nice est à 95, en dessous 
de celui de la communauté d’agglomération (102) et du département (110). Donc les élèves de la commune 
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proviennent globalement de milieux sociaux moins favorisés que ceux du département et de la communauté 
d’agglo. C’est une tendance qui s’observe depuis 2018. 
 

B/ LE DIAGNOSTIC PARTAGE 

Habitants, bénévoles et partenaires ont été associés dans une démarche de diagnostic partagé, pour avoir leur 

appréciation du travail qui a été réalisé par l’Espace Simone Veil et de ses missions, ainsi que les projets qu’ils 

aimeraient voir se développer au niveau de la structure. 

1.   La méthodologie du diagnostic 

Pour réaliser le diagnostic, différents outils ont été utilisés pour recueillir un maximum d’informations à 

analyser, afin de mieux cerner le territoire et d’appréhender les besoins des habitants : 

- 1 enquête auprès des usagers de la structure 

- 2 réunions avec les habitants 

- 1 séance collaborative avec les habitants et les partenaires 

Pour bien saisir la perception des habitants, la démarche de diagnostic est organisée autour de la connaissance 

que les habitants ont du centre social et de l’organisation de nos activités, en lien avec la circulaire CNAF. 

2.   Les résultats de l’enquête : la communication et les activités familles au cœur des demandes  

 

 

De Janvier à Mars 2023, une enquête a été menée 

auprès des usagers de la structure.  

Sur 67 dossiers retirés 43 ont répondu à l’enquête dont  

- 39 % disent ne pas être suffisamment informés de nos 

activités et souhaiteraient plus de communication 

- 33% demandent davantage d’activités pour les 

familles 

- 19% souhaitent davantage de sorties pour les familles 

- 9 % aimeraient davantage de moyens matériels pour 

les animations à destination de leurs enfants 

- 43 % des personnes sondées disent connaître l’Espace 

Simone Veil mais ne pas savoir les missions de la 

structure, ni les activités organisées en dehors de celles 

qui les concernent. 
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3.   Les réunions avec les habitants et les partenaires : Des souhaits d’activités et des points + et - 

Les habitants ont été sollicités pour connaitre leurs activités préférées et celles qu’ils auraient voulu voir se 

développer. Les sorties loisirs et les aides administratives ont été plébiscitées, ensuite viennent le soutien à la 

parentalité, l’accompagnement scolaire, l’accueil des petits enfants, les ateliers culturels et la lutte contre 

l’isolement, notamment pour les personnes âgées qui vivent seules. 

 

Les points positifs : les habitants apprécient la qualité de vie à Angerville entre tranquillité et nature, ainsi que 

la richesse de la commune en équipements culturels, notamment avec la salle des fêtes Guy Bonin, la 

médiathèque, le château de Dommerville etc… Ils apprécient aussi la présence des commerces en centre-ville 

et les enseignes commerciales, LECLERC et LIDL, ainsi que la multitude d’associations présentes sur le 

territoire. 

Les points négatifs : parmi-eux, beaucoup regrettent qu’il n’y ait plus de commerces de bouche, se plaignent 

du problème de transport en milieu de journée et le soir, disent ne pas être suffisamment informés de nos 

activités. 

 

Sorties Loisirs

Aides adminstratives

Soutien à la parentalité

Accomp Scolairité

Accueil petits enfants

Lutte contre l'Isolement

Ateliers Culturels

21 %

19 
%

16 %

11%%

9 %

8%

6%

4%
3% 

3%
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La synthèse des éléments du diagnostic (SWOT) : 

Synthèse des forces et faiblesses de la structure, combinées aux opportunités et menaces du territoire 

 
I 
N 
T 
E 
R 
N 
E  

FORCES FAIBLESSES 
 

-Un équipement ouvert à tous bien identifié par les 

habitants 

-Des offres de services et d’accompagnement 

administratif importants pour les habitants 

-Des propositions d’activités ouvertes et diversifiées 

en direction des séniors et des jeunes 

-Une équipe professionnelle au complet malgré une 

longue période de mouvement du personnel 

- Des locaux spacieux et équipés, appréciables pour 

l’organisation des activités 

- Une structure bien située en centre-ville 

 

-Une communication des activités à redéployer pour 

une meilleure connaissance de nos actions 

- Une visibilité de la structure à améliorer auprès des 

habitants, en particulier auprès des familles 

- Des offres d’activités à développer pour les 

familles, notamment sur les sorties culturelles 

- Une population active qui ne profite pas des 

activités 

- Une faible implication de bénévoles dans la 

structure 

- Une difficulté à mener plusieurs activités en 

simultanée en présence de la jeunesse (seulement 3 

salles d’activités) 

 

 
E 
X 
T 
E 
R 
N 
E 
 

OPPORTUNITES MENACES 

 

-De nombreux équipements culturels et sportifs sur 

la commune avec un tissu associatif important. 

- De nombreux commerces qui font d’Angerville une 

ville centre par rapport aux communes voisines. 

- Un des plus grands groupes scolaires du Sud-

Essonne qui regroupe tous les enfants de la commune 

- Des partenaires importants sur le territoire pour nos 

animations en direction des enfants et des familles 

- Des espaces de jeux pour les enfants dans les 

quartiers 

- Une mixité des populations vivant globalement en 

bon voisinage avec peu de mutation. 

- Une augmentation à venir de la population avec le 

projet de construction du quartier de la gare et du site 

des services techniques. 

 

 

- Une commune avec un parc d’habitat social et une 

sur représentation de familles monoparentales et de 

personnes seules avec des risques d’isolement. 

- Des besoins d’accompagnement des parents sur la 

parentalité  

- Une offre de transport urbain limitée qui ne facilite 

pas la mobilité des habitants 
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5.   Les enjeux qui ressortent du diagnostic 

L’espace Simone Veil n’est pas en mesure de répondre à toutes les problématiques soulevées dans le diagnostic, 

certaines ne relevant même pas de ses prérogatives. Néanmoins, il est important de dégager les enjeux qui 

ressortent du diagnostic, afin de nous éclairer sur les axes d’intervention à proposer. 

 

 

6.   Les axes du projet social pour 2024-2027 

Il s’agit ici de proposer, sur la base des éléments du diagnostic et des orientations de la municipalité, de 

nouvelles priorités d’intervention pour l’Espace Simone Veil sur les 4 ans à venir, en cohérence avec les 

missions attendues d’un centre social. Ces priorités se déclinent en axes stratégiques à mettre en œuvre 

pour la période de 2024 à 2027. 

la visibilité du centre 
social et de ses actions

Le développement de 
la participation des 

habitants

L’inclusion des personnes 
isolées

La prise en compte des 
besoins des familles

3  axes stratégiques à mettre en œuvre

 

Renforcer  la communication  
pour  rendre l’espace Simone 

Veil plus attractif

Accompagner et soutenir les 
familles

Développer et valoriser  la 
participation au sein de la 

structure
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1.   Les objectifs du projet social pour 2024 - 2027 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Méconnaissance des                     

activités du centre par les 

familles 

  - Méconnaissance du rôle 

d’un centre social  

-   - Visibilité insuffisante du 

centre malgré sa position  

en centre ville 

Renforcer la 

communication pour 

rendre l’espace 

Simone Veil plus 

attractif 

Améliorer la communication et 

la visibilité du centre social 
Renforcer la visibilité de l’espace Simone 

Veil au niveau de l’entrée 

Faire connaître les programmes d’activités 

auprès des partenaires 

Accueillir des temps d’activités avec le CLSH, 

la Médiathèque et le Groupe scolaire  

Promouvoir les activités du 

centre auprès des partenaires 

Multiplier les supports et modes de 

communication vers les familles 

Constats Axes Objectifs généraux Objectifs opérationnels 

 II / LE BILAN ET L’EVALUATION DU PROJET SOCIAL 
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- Faible organisation 

d’activités pour les 

familles sur le centre 

- Offre culturelle riche sur 

le territoire qui ne profite 

pas aux familles. 

- Besoin de soutien des 

familles sur la parentalité 

Accompagner et 

soutenir les familles  

Faciliter l’accès aux loisirs et à la 

culture aux familles 

Renforcer le soutien à la 

parentalité 

Mettre en place des activités facilitant les 

relations Parents / Enfants 

Accompagner les parents sur leurs 

préoccupations éducatives 

Développer la mise en place de sorties 

culturelles de proximité 

Favoriser la participation des 

habitants dans la vie du centre 

Développer une offre d’animations 

diversifiées en direction des 

habitants 

Organiser des activités répondant aux 

besoins de loisirs des familles 

Développer des ateliers répondant aux 

envies des habitants 

Maintenir la programmation des activités 

et des sorties de la Jeunesse et des 

Séniors 

Encourager l’implication des habitants 

dans la gouvernance 

- Faible implication des 

bénévoles dans les 

activités du centre. 

- faible mixité des publics 

dans les activités du 

centre. 

- fréquentation irrégulière 

sur les ateliers et les 

sorties. 

Développer et 

valoriser la 

participation au sein 

de la structure 

Créer des temps d’animations collectives 

ouvertes à tous 
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2.   Le plan des actions 

Axes 1 : Renforcer la communication pour rendre l’espace Simone Veil plus attractif 

Objectifs 

Généraux 

Objectifs 

Opérationnels 

Résultats 

attendus 
Actions Indicateurs 

Améliorer la 

communication 

et la visibilité 

du centre social 

Multiplier les 

supports et les 

modes de 

communication vers 

les familles 

Meilleure 

information des 

familles sur les 

activités de l’espace 

Simone Veil 

Plaquette de communication 

pour les familles 

. Nbre de familles ayant reçu la communication 

. Nbre de demandes de renseignements 

Journée portes-ouvertes à la 

rentrée 

. Nbre de familles mobilisées 

. Nbre d’inscriptions 

Animation « hors les murs » 

aux pieds d’immeubles 

. Nbre d’enfants mobilisés  

. Nbre de familles rencontrées 

. Nbre de contacts avec les bailleurs 

Renforcer la 

visibilité de l’espace 

Simone Veil au 

niveau de l’entrée 

Meilleure visibilité 

de l’espace auprès 

des habitants 

Changement de l’enseigne 

Simone Veil 
. Mise en place de l’enseigne  

Supports visuels devant 

l’entrée de la structure  
. Drapeaux et nuages de mots mis en place  

Promouvoir les 

activités du 

centre auprès 

des partenaires 

Faire connaître les 

programmes 

d’activités auprès 

des partenaires 

Meilleur relais de 

l’information auprès 

des familles ne 

fréquentant pas 

l’espace  

Distribution des plaquettes de 

communication auprès des 

partenaires 

. Nbre de nouvelles inscriptions des familles 

. Nbre de personnes orientées (partenaires)  

Accueillir des temps 

d’activités avec 

l’ALSH, l’école et la 

Médiathèque  

 

Rapprochement du 

public éloigné de la 

structure 

Activités communes avec les 

partenaires pendant les 

vacances 

. Nbre d’activités communes organisées avec 

les partenaires    

Partage de moments 

conviviaux avec nos 

partenaires 

Accueil des partenaires sur 

les temps forts (Contes, 

spectacles, expositions 

etc….) 

. Nbre de réunions avec les partenaires 

. Nbre de temps forts partagés  

. Nbre de participants aux temps forts 
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Axes 2 : Accompagner et soutenir les familles 

 

Objectifs 

Généraux 

Objectifs 

Opérationnels 
Résultats attendus Actions Indicateurs 

Faciliter 

l’accès aux 

loisirs et à la 

culture pour 

les familles 

Organiser des activités 

répondant aux besoins 

de loisirs des familles 

Mobilisation des parents à 

travers des activités ludiques 

Atelier danse 
. Nbre d’inscrits aux ateliers 

. Nbre de présences aux séances 
Atelier loisirs créatifs 

Atelier théâtre 

Développer la mise en 

place de sorties 

culturelles  

Développement de sorties 

culturelles pour les familles 

Sorties culturelles 

familles programmées 

sur l’année 

. Nbre de sorties programmées 

. Nbre de familles inscrites 

Découverte des ressources 

culturelles du territoire 

Sorties découvertes sur 

les atouts culturels 

autour d’Angerville 

. Nbre de sorties programmées 

. Nbre de familles inscrites 

Renforcer le 

soutien à la 

parentalité 

Accompagner les parents 

sur leurs préoccupations 

éducatives 

Développement des échanges 

entre les parents 
Café des parents 

. Nbre de séances programmées 

. Nbre de parents présents 

. Nbre d’intervenants présents 

Organiser des activités 

facilitant les relations 

parents / enfants 

Développement des liens 

avec l’école et les assistantes 

maternelles 

Accueil classe passerelle 

Accueil LAEP 

. Nbre d’enfants accueillis 

. Nbre de séances sur l’année 

Renforcement des liens 

parents / enfants 

Accueil Parents / enfants 

Accueil TROTTI’RAM 

. Nbre de familles accueillies 

. Nbre de séances sur l’année 

Aide aux départs en vacances 

des familles 

Accompagnement des 

demandes de séjours 

VACAF en autonomie 

. Nbre de demandes accompagnées 

. Nbre de séjours réalisés 

. Nbre de familles parties en séjour 
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Axes 3 : Développer et valoriser la participation au sein de la structure 

Objectifs 

Généraux 
Objectifs Opérationnels Résultats attendus Actions Indicateurs 

Développer 

une offre 

d’animations 

diversifiées en 

direction des 

habitants  

Maintenir et renforcer 

l’accès aux droits 

Maintien de l’accès aux 

droits des habitants 

Accompagnement administratif 

et numérique des habitants 

. Nbre de personnes reçues 

. Nbre d’accompagnements 

réalisés sur l’année      

Renforcement de l’accès 

aux droits des habitants 

Relance des permanences 

supprimées de France-services 

. Nbre de permanences 

. Nbre de partenaires 

Organiser des ateliers 

répondant aux envies des 

habitants 

 

Développement de la 

participation des adultes sur 

les ateliers d’apprentissage 

Ateliers informatiques, 

Atelier anglais,  

Atelier alphabétisation 

. Nbre d’inscrits aux ateliers 

. Nbre de séances sur l’année 

L’ouverture à un nouveau 

public 
Répare - Café 

. Nbre de bénévoles mobilisés 

. Nbre de participants 

. Nbre de matériels réparés 

Maintenir la 

programmation des 

activités et des sorties du 

secteur Jeunesse et du 

secteur Séniors 

Maintien de la fréquentation 

du secteur Jeunesse 

Soutien français, courts-

métrages, activités de loisirs des 

vacances, sorties culturelles 

. Nbre de jeunes inscrits 

. Nbre de jeunes par activité 

. Nbre de sorties réalisées 

. Nbre de participants 

Maintien de l’accueil des 

activités du secteur Séniors 

Sorties culturelles Séniors, 

accueil activités de LEA, club-

photo, Gym douce 

. Nbre de sorties 

. Nbre de participants                       

. Nbre de séances par atelier 

Favoriser la 

participation 

au sein de la 

structure 

Développer des interactions 

entre les usagers 

Transversalité des secteurs 

sur des activités ponctuelles 

Sorties et activités 

intergénérationnelles 

. Nbre de sorties 

. Nbre de participants 

Encourager l’implication 

des habitants dans 

l’organisation des activités 

Maintien du lien social avec 

les personnes isolées 
Fête de la solidarité 

. Nbre de partenaires 

. Nbre de participants  

Participation des habitants 

dans l’organisation 
Comité des usagers 

. Nbre de participants 

. Nbre de secteurs représentés 

. Nbre de réunions du comité 
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3.   L’annexe des fiches d’actions 

FICHE ACTION 1 – AXE 1  

JOURNEES PORTES OUVERTES 

Contexte 

Les activités, notamment celles en direction des familles, font l’objet d’une 

fréquentation irrégulière. Les familles ne semblent pas être informées des 

activités qui se déroulent à l’espace Simone Veil, bien qu’elles connaissent 

l’équipement par rapport à leurs démarches administratives.  

Nous nous retrouvons quelque fois avec peu d’inscription sur des activités ou 

sorties alors que la communication a été relayée sur les réseaux sociaux de la 

ville, sur le site ou au sein de la structure. 

C’est pourquoi, il nous semble important d’organiser à chaque rentrée scolaire, 

une journée « portes- ouvertes » qui permettra de mieux informer les familles 

sur les activités de l’espace Simone Veil. 

Public Cible Les familles 

Objectif Général Améliorer la visibilité de la structure auprès des familles 

Objectif Opérationnel 

• Rencontrer les familles et faire connaitre la structure 

• Echanger avec les familles sur les activités et sorties programmées.  

• Augmenter le niveau de fréquentation des activités. 

• Participer à l’animation des quartiers 

Déroulement 

• Stand d’accueil des familles et présentation des activités  

• Mise en place de structures gonflables pour les tous petits  

• Mise en place de jeux géants pour les enfants et les plus grands  

• Organisation d’activités intérieures pour les parents et leurs enfants 

autour des jeux numériques. 

• Mise à disposition des familles de supports de communication. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de personnes accueillies à la manifestation 

• Nombre de personnes informées sur les activités de la structure 

• Nombre de personnes participant aux différents jeux 

• Nombre de supports de communication distribués 

 

Qualitatifs : 

• Appréciation des personnes accueillies  

• Retour sur les inscriptions dans les activités  

• Hausse sur le taux de fréquentation de la structure 

Partenariat 
Relais d’information avec le Groupe Scolaire du Petit Nice, la Médiathèque et 

L’ASLH 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 2 – AXE 1  

RENFORCER LA COMMUNICATION EN INTERNE 

Contexte 

Pour augmenter les adhésions aux activités de l’Espace Simone Veil et maintenir 

une dynamique sur les ateliers en cours, il convient de développer, en interne, 

une stratégie de communication en direction des usagers, en plus de la journée 

portes-ouvertes de la rentrée. 

En effet, beaucoup d’usagers qui viennent sur nos ateliers ne sont pas informés 

des autres activités du centre social, ni des temps forts ou des sorties qui sont 

organisées à leur attention. Ils semblent surpris quand les équipes abordent avec 

eux les activités proposées, alors que les informations sont publiées sur les 

réseaux sociaux et le site de la ville.  

Public Cible Les usagers du centre social 

Objectif général Améliorer la communication et la visibilité du centre social 

Objectif Opérationnel 

• Permettre au public fréquentant l’espace Simon Veil d’avoir une 

meilleure connaissance des actions et des sorties proposées. 

• Faciliter avec ce public le partage des informations sur nos actions auprès 

des autres habitants par « le bouche à oreilles ». 

• Faciliter la mobilité des usagers qui pourraient être intéressés à faire 

plusieurs activités au niveau de l’espace Simone Veil  

• Favoriser la mixité et augmenter la fréquentation des activités. 

Déroulement 

• Mise en avant au niveau de l’accueil du centre social et de la Mairie, des 

plaquettes de communication sur les activités. 

• Sensibilisation et information systématique des habitants venant pour 

France-services et qui sont inconnus au centre social. 

• Communication de nos actions sur les réseaux sociaux et le site de la 

ville, dans le journal municipal, publication des temps forts sur le 

panneau lumineux de la ville. 

• Changement du logo de la structure. 

• Installation de drapeaux-Oriflammes devant la structure. 

• Installation d’un panneau des horaires à l’extérieur 

• Maintien de la réunion d’équipe pour la fluidité des informations 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de plaquettes distribuées par secteur. 

• Nombre de nouveaux inscrits dans les ateliers et les sorties 

• Nombre de repas-partagés et de partenaires mobilisés  

• Nombre de réunions d’équipe 

Qualitatifs : 

• Attractivité des plaquettes créées au niveau de chaque secteur   

• Augmentation des demandes d’information sur les actions de l’espace 

• Effet sur la fréquentation des ateliers et sur les inscriptions (sorties) 

Partenariat Bénévolat et France-services 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 3 – AXE 1  

AMELIORER LA VISIBILITE DU CENTRE A L’EXTERNE 

Contexte 

L’espace Simone Veil peine à mobiliser les familles sur les ateliers de la semaine 

et au niveau de plusieurs sorties. 

Lors des réunions de préparation du projet social, les habitants sont revenus 

plusieurs fois sur le manque de connaissance de nos activités et le problème de 

communication, notamment sur les actions pour les familles. 

C’est un sujet qui a fait l’objet d’un long débat lors des réunions du groupe moteur 

qui doit nous conduire à développer les supports de communication adaptés afin 

d’améliorer la visibilité de nos actions et celle du centre social lui-même. 

Public Cible Habitants de la ville 

Objectif Général Améliorer la communication et la visibilité du centre social. 

Objectif 

Opérationnel 

• Multiplier les supports et modes de communication en direction des 

familles 

• Optimiser la présence du centre social sur les supports de 

communication de la ville. 

• Faire connaitre nos programmes d’activités auprès des acteurs éducatifs 

de la ville (Groupe scolaire Petit Nice, Médiathèque, centre de loisirs) et 

des bailleurs sociaux. 

Déroulement 

• Distribution chaque année de nos plaquettes auprès des partenaires 

éducatifs et des commerçants. 

• Organisation de repas partagés avec les partenaires de France-services 

afin de mieux faire connaître nos actions. 

• Transmission par voie dématérialisée de nos affiches et programmes 

d’activités des vacances aux bailleurs pour affichage dans les halls. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de supports numériques utilisés avec la ville 

• Nombre de plaquettes distribuées 

• Nombre de partenaires-relais pour déposer nos plaquettes 

• Nombre de sollicitations des bailleurs pour affichage  

Qualitatifs : 

• Attractivité des plaquettes créées au niveau du graphisme  

• Visibilité sur les sites numériques de la ville  

• Effet sur la fréquentation des ateliers et sur les inscriptions aux sorties 

• Impact sur la mobilisation du public sur nos animations collectives 

Partenariat   Groupe scolaire Petit Nice, Médiathèque, Centre de Loisirs, Bailleurs 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 4 – AXE 1 

ANIMATION « HORS LES MURS » 

Contexte 

Le fonctionnement fait clairement apparaître une faible représentation des familles 

et des adultes dans nos activités. Or de nombreuses familles vivent dans les 

quartiers à proximité de l’Espace Simone Veil et ne sont pas informées de nos 

activités, ne venant pas chercher l’information.  

Aussi, pour faire connaître l’Espace Simone Veil et s’ouvrir à une diversité 

d’habitants, il est important que nous développions des animations au plus près des 

lieux de résidence des habitants. 

Public Cible Familles 

Objectif Général S’ouvrir à un maximum d’habitants sur les activités proposées à l’espace. 

Objectif Opérationnel 

• Mettre en place des temps d’animation pour aller à la rencontre des publics 

qui ne fréquentent pas l’Espace Simone Veil. 

• S’ouvrir aux habitants des quartiers pour donner une meilleure lisibilité des 

actions proposées à l’Espace Simone Veil. 

• Déconstruire les préjugés sur l’aspect centre social de l’espace Simone Veil 

et faire connaître notre cadre d’action et les valeurs sur lesquelles reposent 

notre fonctionnement. 

• Favoriser la mixité sociale et culturelle au sein de la structure en faisant venir 

de nouveaux publics sur nos activités. 

• Participer à l’animation des différents quartiers du territoire. 

Déroulement 

• L’équipe professionnelle, en partenariat avec les associations intervenant sur 

la ville, va mettre en place des temps d’animations conviviales, sportives et 

culturelles à proximités des lieux d’habitation. 

• Ces temps d’animations permettront à l’équipe de rencontrer les habitants 

des quartiers et d’échanger avec eux sur les activités, les projets et services 

proposés dans notre structure. 

• Il s’agit, à travers ces animations, de ramener à l’espace Simone Veil les 

habitants qui seraient intéressés à participer à nos activités et d’informer 

d’autres sur les activités adaptées à leurs besoins.  

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre d’actions « hors les murs » mises en place. 

• Nombre d’habitants ayant participé aux actions  

• Nombres d’acteurs associatifs et professionnels mobilisés 

Qualitatifs : 

• Qualité et diversité des animations proposées  

• Echanges avec les habitants sur les actions de Simone Veil  

• Retour des partenaires sur les points forts et les faiblesses de l’organisation 

Partenariat  Bailleurs, Associations locales, Médiathèque, Centre de Loisirs, etc…. 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 5 – AXE 2 

ATELIER DANSE 

Contexte 

Pour diversifier le public de l’Espace Simone Veil et apporter une animation dans le 

fonctionnement de la structure, nous proposons de mettre en place, un atelier danse 

périodique. 

La danse est une activité artistique forte d’attractivité, qui par sa nature transversale, 

peut être un formidable outil pour brasser les publics et faciliter le rayonnement de 

note équipement. 

Public Cible Adultes et séniors 

Objectif Général 
Elargir notre offre d’activités culturelles pour augmenter l’attractivité de l’espace 

Simone Veil. 

Objectif 

Opérationnel 

• Développer une activité contribuant à diversifier la fréquentation et la mixité 

du public à l’Espace Simone Veil. 

• Renforcer l’offre d’activités et le rayonnement de la structure sur la ville. 

• Apporter aux habitants un espace approprié où ils peuvent pratiquer 

convenablement leur discipline artistique. 

• Accompagner les habitants dans la pratique de leurs activités culturelles par 

l’encadrement avec un bénévole ayant des compétences avérées 

• Elargir notre réseau avec les acteurs culturels et artistiques sur la ville. 

Déroulement 

• Séances régulières de 1h30, une fois par semaine 

• Travail sur les techniques d’expressions corporelles appropriées 

• Réalisations de chorégraphies artistiques 

• Echanges sur la culture associée à la danse pratiquée 

• Organisation d’un temps de restitution sur l’année 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de personnes inscrites à l’atelier 

• Nombre de personnes présentes aux séances 

• Nombre de séances dans l’année  

Qualitatifs : 

• Bilan avec les participants 

• Retour du bénévole encadrant l’atelier 

• Restitution de l’atelier sur un temps fort de la structure 

Partenariat Association culturelle, Prestataire ou bénévolat 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 6 – AXE 2 

ATELIER « LOISIRS CREATIFS » 

Contexte 

Depuis quelques années, le faire soi-même (DIY) est tendance, que ce soit seul, chez 

soi ou en groupe, dans des ateliers, ce dernier séduit énormément par son côté 

convivial et chaleureux mais aussi par son coté économique car l’on peut réaliser 

des créations à moindre coûts.  

De même, la satisfaction de créer par soi-même apporte de la confiance en soi et de 

l’épanouissement personnel. 

Par ailleurs, la dimension écologique (utilisation de matériaux recyclables) nous 

permet de sensibiliser les habitants à nous engager collectivement à mieux préserver 

notre planète. 

Public Cible Adultes  

Objectif Général Diversifier l’offre d’activités pour élargir notre public 

Objectif Opérationnel 

•  Répondre aux besoins de loisirs créatifs de certains parents 

•  Développer les compétences créatrices et artistiques des participants 

•  Valoriser auprès des structures partenaires les créations réalisées 

•  Favoriser la mixité des publics au sein de la structure 

Déroulement 

Organisation de deux ateliers différents : Carterie et journaling 

• Les mercredis après-midi  

• Groupe de 6 personnes par atelier 

• Distribution des créations dans des structures d’accueil comme l’EPAHD, la 

Croix rouge ou les Restos du Cœur 

• Organisation de temps de convivialité et de création de projets. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de participants 

• Nombre d’ateliers mis en place 

• Nombre de projets construits et distribués 

Qualitatifs : 

• Assiduité aux ateliers 

• Bilan avec les participants 

• Bilan des structures accueillant les créations 

Partenariat  Médiathèque d’Angerville (possibilité d’intervenants extérieurs) 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 7 – AXE 2 

ATELIER THEATRE 

Contexte 

Faire du théâtre ne se résume pas juste à réciter un texte et à imiter un personnage. 

La pratique du théâtre nécessite de s’adonner à un ensemble d’exercices et de jeux 

qui développent de nouvelles facultés sur l’apprenant, favorables à son 

épanouissement personnel. 

Nous avons à l’espace Simone Veil un bénévole ayant une compétence en théâtre 

et qui pourrait animer des cours aux personnes souhaitant essayer cette pratique 

artistique. 

Afin de diversifier les offres d’activités du centre social et de développer le volet 

culturel et artistique auprès du public, il nous paraît intéressant de saisir 

l’opportunité du bénévole pour organiser un atelier théâtre. 

Public Cible Tout public 

Objectif Général Développer le volet culturel et artistique auprès des usagers. 

Objectif Opérationnel 

• Aider les habitants à avoir confiance en eux par des jeux et des exercices 

d’improvisation permettant de croire en soi. 

•  Aider les participants à améliorer leur rapport à l’élocution et à l’écoute 

par des techniques spécifiques au théâtre 

• Aider les participants à maitriser leur expression corporelle et à savoir 

assurer leur présence sur une scène. 

• Aider les apprenants à développer leur créativité par le plaisir du jeu de 

rôles et de l’imagination. 

Déroulement 

• Programmation de l’atelier une fois par semaine  

• Temps de relaxation corporelle et de canalisation de son énergie  

• Apprentissage de textes et répartition des rôles  

• Jeux d’improvisation et de présence scénique 

• Répétition collective des différentes scènes d’un spectacle 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre d’inscrits dans l’atelier 

• Nombre de séances dans l’année 

• Nombre de spectacles sur l’année 

 

Qualitatifs : 

• Assiduité des participants aux ateliers 

• Bilan des participants à l’atelier 

• Restitution d’un spectacle sur un temps fort de la structure 

Partenariat   Bénévolat  

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 8 – AXE 2 

SORTIES CULTURELLES-FAMILLES 

Contexte 

Le secteur familles n’est pas assez développé à l’Espace Simone Veil, à cause de 

la faible fréquentation de ce public et des offres insuffisantes d’activités à leur 

attention. 

Pour rapprocher les familles de la structure et renforcer la dynamique sur ce 

secteur, il convient de proposer de nouvelles activités, notamment des 

propositions de sorties culturelles, que ces familles ne pourraient pas organiser 

sans l’aide de la structure. 

Public Cible Familles 

Objectif Général 
Développer le secteur Familles en impulsant de nouvelles actions permettant de 

faire venir ce public sur nos activités au sein de la structure. 

Objectif Opérationnel 

• Améliorer la fréquentation des familles par la mise en place de nouvelles 

sorties. 

• Faciliter à travers les sorties, l’accès des familles à la culture. 

• Lutter contre l’isolement des familles confrontées au problème de 

mobilité.  

• Développer des actions qui contribuent à l’épanouissement des familles 

et au renforcement des liens entre parents - enfants. 

Déroulement 

• Programmation annuelle de nouvelles sorties pour les familles 

• Information et mobilisation des familles pour venir s’inscrire 

• Participation des familles aux ateliers et aux services proposés à l’espace 

Simone Veil. 

• Développement de liens avec les autres secteurs d’activités 

• Bilan et échanges sur les destinations réalisées  

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de sorties programmées pour les familles. 

• Nombre de familles inscrites aux sorties. 

• Nombre de familles fréquentant la structure en dehors des sorties. 

 

Qualitatifs : 

• Bilan des animateurs sur les lieux de sorties proposés. 

• Participation des familles dans les ateliers  

• Interconnaissances et échanges entre les familles 

Partenariat MSA 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 9 – AXE 2 

SORTIES DECOUVERTES-FAMILLES 

Contexte 

Le secteur familles n’est pas assez développé à l’espace Simone Veil, à cause de 

l’insuffisance des offres d’activités à leur attention et de la faible fréquentation de 

ce public. 

C’est pourquoi nous souhaitons proposer aux familles d’autres activités de sorties 

aux côtés des sorties culturelles, afin d’augmenter leur intérêt à fréquenter 

l’équipement. 

Public Cible Familles 

Objectif Général 
Développer le secteur familles en organisant de nouvelles sorties de proximité 

permettant de faire venir ce public au sein de la structure. 

Objectif Opérationnel 

• Permettre aux familles la découverte du patrimoine et de lieux insolites 

d’Angerville et des villes voisines. 

• Organiser des sorties qui contribuent à l’épanouissement des familles et à la 

meilleure connaissance de leur territoire. 

• Répondre aux besoins de sorties et de loisirs des familles confrontées au 

problème de mobilité.  

• Améliorer la fréquentation des familles à l’espace Simone Veil 

Déroulement 

• Programmation annuelle de sorties de proximité pour les familles. 

• Information et mobilisation des familles pour venir s’inscrire. 

• Développement de liens entre les familles 

• Orientation sur les ateliers et services proposés à l’espace 

• Bilan et échanges sur les destinations réalisées   

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de sorties programmées pour les familles. 

• Nombre de familles inscrites aux sorties. 

• Nombre de familles fréquentant la structure après ces sorties. 

 

Qualitatifs : 

• Bilan des animateurs sur les lieux de sorties proposés. 

• Participation des familles dans les ateliers  

• Interconnaissances et échanges entre les familles 

Partenariat  MSA 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 10 – AXE 2 

CAFE DES PARENTS 

Contexte 

Le soutien à la parentalité est un axe fort des centres sociaux, car des familles 

sont en difficultés face à l’encadrement et au suivi de leurs enfants et n’ont pas 

toujours les moyens et les lieux appropriés pour l’exprimer. 

Le Café des Parents est à cet effet, un espace privilégié d'écoute et de soutien 

des parents dans leur rôle à travers d’une part, un partage d’expérience entre 

parents et d’autre part, des échanges avec des professionnels.  

C’est un moyen de rencontre et d’écoute qui permet d’accompagner les 

familles dans la recherche de réponses à leurs problèmes.  

Public Cible Familles 

Objectif Général Accompagner les familles dans leurs rôles éducatifs 

Objectif Opérationnel 

• Ecouter, soutenir et accompagner les parents sur les problématiques 

liées à l’éducation de leurs enfants. 

• Faciliter les échanges de pratique et la solidarité entre parents pour 

rompre leur isolement face aux difficultés 

• Orienter les parents vers des professionnels et les aider à avoir les 

réponses à leurs questions 

• Outiller les parents et renforcer leur implication dans le suivi éducatif 

des enfants  

• Déconstruire les préjugés interculturels et renforcer la confiance des 

parents en eux. 

• Renforcer la cohésion entre parents et enfants. 

Déroulement 

L’organisation de ces temps de café des parents se fait sur la base de thèmes 

afin d’encadrer au mieux les échanges.  

Ces thèmes pourront être à titre d’exemple : 

• Mieux se comprendre parents-enfants : la communication ? 

• Éduquer sans punitions ni récompenses : est-ce possible ?  

• Enfant violent ou en « crise » : comment réagir ? 

• École et devoirs : comment accompagner son enfant ? 

Les ateliers sont programmés tous les mercredis de 10h à 11h. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de parents inscrits à cet atelier. 

• Nombre de partenaires associés. 

• Nombre de parents orientés vers les partenaires. 

Qualitatifs : 

• Assiduité des participants au Café des Parents. 

• Bilan en fin d’année avec les participants 

Partenariat 
L’assistante CAF, l’école élémentaire et maternelle, la fédération des parents 

d’élèves, CCAS etc... 

Coût Sur le budget de fonctionnement 



39 
 
  

FICHE ACTION 11 – AXE 2 

ACCOMPAGNEMENT SEJOURS-VACAF/AVS 

Contexte 

L’été, de nombreuses familles ne partent pas en vacances, en raison de leurs 

situations économiques et sociales et du coût important des séjours pour des 

vacances en famille. Faute de connaissance des dispositifs de droits existants, ces 

familles se privent des opportunités de partir en séjour et de partager des moments 

importants avec leurs enfants.  

Aussi, nous souhaitons accompagner les familles à organiser leur séjour avec 

leurs enfants, dans le cadre des dispositifs VACAF / AVS de la caisse des 

allocations familiales.  

Il s’agit ici, de les aider à appréhender toutes les démarches nécessaires à 

l’organisation d’un séjour, en fonction des difficultés financières et 

organisationnelles propres à chaque projet. 

Public Cible Familles 

Objectif Général 
Développer l’accès aux droits et rendre les vacances accessibles aux familles à 

faibles ressources. 

Objectif Opérationnel 

• Faciliter l’accès aux vacances des familles démunies en levant les freins 

liés aux ressources. 

• Accompagner les familles dans l’organisation de séjours de vacances 

avec leurs enfants, dans un environnement en rupture avec leur quotidien.   

• Soutenir les familles dans leur fonction parentale et contribuer au 

renforcement des liens parents et enfants. 

Déroulement 

• Construction avec l’assistante CAF, d’un projet de séjour pour les 

familles allocataires à la CAF ne partant pas en vacances.   

• Mobilisation et inscription des familles entrant dans les critères CAF. 

• Recherche d’un lieu de vacances et budgétisation du séjour. 

• Organisation de réunions et préparation du séjour avec les familles. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de familles mobilisées. 

• Nombre de familles participant aux réunions collectives. 

• Nombre de familles réellement présentes sur le séjour 

• Nombres de partenaires associés au montage du séjour 

Qualitatifs : 

• Aides financières obtenues pour le financement du séjour. 

• Implication des familles dans la préparation du séjour 

• Qualité du site d’hébergement et des activités réalisées 

• Bilan global avec les familles sur le déroulement du séjour 

Partenariat   CAF, ANCV, MSA etc… 

Coût Sur le budget des familles 
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FICHE ACTION 12 – AXE 3 

ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF ET NUMERIQUE 

Contexte Avec le passage au numérique des administrations, de nombreuses 

personnes ne sont pas en capacité d’effectuer elles-mêmes leurs démarches 

administratives. Elles arrivent souvent dans l’urgence à l’espace Simone 

Veil et ont besoin qu’on leur trouve rapidement une solution, pour faire 

valoir leurs droits.  

Pour répondre à leur besoin d’accompagnement, un agent d’accueil est à la 

disposition des usagers pour les écouter et les guider autant que possible 

dans leurs démarches, en plus des rendez-vous possibles lors des 

permanences des partenaires France-services.  

Public Cible 
Tout public 

Objectif Général 
Apporter aux habitants les appuis nécessaires pour l’accès à leurs droits. 

Objectif Opérationnel • Accueillir, écouter, informer et aider les habitants dans leurs 

démarches administratives.  

• Accompagner les habitants au niveau de leurs démarches en ligne et 

les aider à se familiariser aux outils numériques. 

• Conseiller et orienter les personnes en difficulté sur les permanences 

France-services ou vers les autres partenaires institutionnels. 

• Rompre l’isolement et permettre à ceux qui sont dans le besoin, à 

faire valoir leurs droits 

Déroulement • Les habitants qui arrivent à l’espace Simone Veil, sont accueillis et 

écoutés par l’agent d’accueil. 

• Après reformulation et analyse de leurs besoins, l’agent d’accueil les 

informe et les guide dans leur démarche en fonction de la demande. 

• En cas de difficultés ou de besoins spécifiques, les personnes sont 

orientées sur une des permanences administratives ou vers un autre 

partenaire institutionnel. 

Critères d’évaluation Quantitatifs : 

• Nombre de personnes accueillies 

• Nombre de personnes accompagnées dans leurs démarches 

• Nombre de personnes informées par téléphone 

• Nombre personnes reçues sur les permanences 

 

Qualitatifs : 

• Bilan des personnes accueillies et accompagnées par l’agent 

d’accueil   

• Bilan des partenaires sur leurs permanences à l’espace S. Veil 

Partenariat  
CAF, IMPÔTS, MDE, UDAF, MJD, Médiation Familiale, Mission locale 

etc. 

Coût 
Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 13 – AXE 3 

ATELIER INFORMATIQUE 

Contexte 

A l’ère du numérique et de la dématérialisation des démarches administratives, de 

nombreux habitants ont besoin de se familiariser aux outils informatiques et 

numériques. 

C’est pourquoi, nous avons jugé utile de mettre en place cet atelier afin d’aider les 

usagers à l’utilisation des outils informatiques et à se familiariser avec le numérique. 

Public Cible Adultes et séniors 

Objectif Général Faciliter l’accès à l’apprentissage de l’informatique et du numérique. 

Objectif Opérationnel 

• Apporter aux habitants qui en ont besoin, les connaissances de base liées à 

l’utilisation de l’informatique. 

• Lutter contre la fracture numérique et faciliter l’accès de tous aux nouvelles 

technologies d’information et de communication. 

• Contribuer à l’autonomie des usagers dans leurs démarches administratives 

et dans leurs recherches d’informations 

• Lutter contre l’exclusion et contribuer au maintien du lien social des 

personnes exposées à la précarité numérique. 

Déroulement 

• Programmation d’un atelier tous les vendredis après-midi 

• Constitution d’un groupe  

• Découverte de l’outil informatique et de ses supports  

• Apprentissage des logiciels de traitement de textes, des tableurs Excel et de 

la maîtrise des messageries électroniques etc 

• Création de documents administratifs et de tableaux  

• Adaptation aux besoins et difficultés spécifiques des participants 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre d’inscrits à l’atelier  

• Nombre de participants aux séances. 

• Nombre de séances sur l’année. 

 

Qualitatifs : 

• Bilan en fin d’année avec les participants à l’atelier. 

• Retours du bénévole animant l’atelier 

• Gain d’autonomie des participants sur l’utilisation de l’outil informatique 

Partenariat  Bénévolat 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 14 – AXE 3 

 

ATELIER ANGLAIS  

Contexte 

Par désir d’enrichissement personnel ou pour des besoins de voyages ou encore 

professionnels, un certain nombre d’habitants sont intéressés pour apprendre 

l’anglais pour améliorer leur niveau.  

Afin de répondre aux demandes des différents publics et de s’ouvrir à un   

maximum d’habitants pour favoriser la mixité, nous avons mis en place un 

atelier « Anglais », animé par une bénévole. 

Public Cible Adultes et Séniors 

Objectif Général 
Accompagner les personnes désireuses de s’améliorer en anglais pour 

diversifier le public accueilli dans la structure. 

Objectif Opérationnel 

• Aider les habitants à acquérir des compétences linguistiques en anglais 

pour améliorer leur niveau.  

• Renforcer les acquis et aider les apprenants à se familiariser à 

l’utilisation de l’anglais pour les éléments de la vie quotidienne 

• Accompagner ceux qui ont un niveau intermédiaire à développer leurs 

compétences afin de pouvoir s’exprimer couramment. 

• Renforcer les offres d’activités de la structure et favoriser la diversité 

du public accueilli. 

Déroulement 

• Mise en place d’un atelier hebdomadaire d’apprentissage de l’anglais 

tenant compte des besoins des différents apprenants. 

• Apprentissage par une approche ludique sur les aspects pratiques de la 

vie de tous les jours et sur les aspects culturels de la langue. 

• Si possible, rencontre et échanges avec un club anglais. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de participants aux ateliers 

• Nombre de séances sur l’année 

• Taux d’assiduité des participants 

 

Qualitatifs : 

• Assiduité des participants à l’atelier 

• Bilan avec les participants à l’atelier 

Partenariat   Bénévolat 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 15 – AXE 3 

ATELIER ALPHABETISATION 

Contexte 

La commune compte un certain nombre de familles ne parlant pas couramment le 

Français.  

Ces familles rencontrent des difficultés pour suivre la scolarité de leurs enfants, à 

comprendre les démarches administratives qui leur incombent et à gérer en toute 

autonomie des actions simples de la vie quotidienne, parce que n’ayant pas les 

codes de la langue française.  

L’atelier alphabétisation répond aux besoins d’accompagnement de ces familles, 

afin de leur apporter les compétences linguistiques à maîtriser en français, pour 

faciliter leur intégration.   

Public Cible Adultes primo-arrivants 

Objectif Général 
Permettre aux personnes ne maîtrisant pas la langue française à acquérir les 

fondamentaux nécessaires pour s’exprimer et se faire comprendre. 

Objectif Opérationnel 

• Accompagner les habitants ne maîtrisant pas le français à acquérir les 

compétences de base à l’oral et à l’écrit pour pouvoir s’exprimer en toute 

autonomie.  

• Favoriser l’accès aux droits de ces habitants et leur intégration pour éviter 

tout risque d’isolement et d’exclusion.  

• Favoriser leur ouverture culturelle et leur connaissance des codes de la 

société afin de les aider à remplir leurs rôles de parents.  

• Faciliter la mixité sociale et culturelle au sein de la commune. 

Déroulement 

• Mise en place d’un atelier hebdomadaire d’apprentissage de la langue 

française et de ses subtilités. 

• Séances de découvertes et d’exploration des règles grammaticales et de 

conjugaison. 

• Organisation de temps d’échanges directs en français entre les 

participants pour se familiariser à l’usage de la langue 

• Utilisation des outils numériques pour se familiariser aux démarches 

administratives des organismes institutionnels 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre d’inscrits sur l’atelier 

• Nombre de participants aux ateliers 

• Nombre de séances sur l’année 

Qualitatifs : 

• Assiduité des participants 

• Bilan annuel avec les participants à l’atelier 

• Retour du bénévole sur les progrès de chacun des participants 

Partenariat   Médiathèque, services municipaux, Partenaires France-services etc…. 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 16 - AXE 3 

ATELIER REPARE CAFE 

Contexte 

Contribuer au développement du lien social entre les habitants n’est pas 

contradictoire avec une démarche de développement durable, en vue de mieux 

protéger notre environnement. 

On sait que chaque famille a besoin, à un moment donné, de faire réparer un 

matériel en panne, nécessaire au fonctionnement quotidien de la maison ou aux 

loisirs d’un des membres de la maison.  

C’est pourquoi, afin d’encourager les écogestes et la réutilisation des objets en 

panne pour leur donner une seconde vie, nous souhaitons relancer l’atelier de co-

réparation en partenariat avec l’ADSE d’Etampes. 

Il s’agit ici d’aider les habitants à réparer gratuitement leurs objets en participant 

eux-mêmes à la réparation, avec l’encadrement de personnes compétentes. 

Public Cible Tout public 

Objectif Général 
Agir pour le développement durable et la préservation du pouvoir d’achat des 

habitants en les aidant à réparer leurs matériels. 

Objectif 

Opérationnel 

• Inciter au réemploi des matériels et à la lutte contre le gaspillage. 

• Sensibiliser au développement durable et à la protection de 

l’environnement. 

• Permettre aux habitants de renforcer leur pouvoir d’achat.  

• Valoriser l’échange de savoirs et de compétences entre habitants.  

• Développer le lien social entre les habitants dans un cadre convivial. 

Déroulement 

• Inciter au réemploi des matériels et à la lutte contre le gaspillage. 

• Sensibiliser au développement durable à la protection de l’environnement. 

• Permettre aux habitants de renforcer leur pouvoir d’achat. 

• Valoriser l’échange de savoirs et de compétences entre habitants.  

• Développer le lien social entre les habitants dans la convivialité. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre d’habitants accueillis. 

• Nombre de partenaires et bénévoles mobilisés. 

• Nombre de matériels effectivement réparés. 

 

Qualitatifs : 

• Appréciation des habitants accueillis. 

• Appréciation des partenaires et des bénévoles associés 

• Diversité des matériels réparés 

Partenariat   ADSE-St-Escobille, Association Graines de Colibri, bénévoles 

Coût Sur le budget du fonctionnement 
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FICHE ACTION 17 – AXE 3 

SORTIES CULTURELLES-SENIORS 

Contexte 

La commune compte plus de 800 séniors, de 60 ans et plus, dont une majorité 

n’ayant pas la possibilité de se déplacer en dehors de la commune, mais avec des 

envies de loisirs et de découvertes, pour éviter de rester isolés chez eux. 

Pour éviter cet isolement et faciliter l’accès des séniors à la culture, l’espace Simone 

Veil organise tout au long de l’année, des sorties à l’attention de ce public. 

Public Cible Séniors 

Objectif Général Faciliter la mobilité et l’ouverture culturelle des séniors de la ville. 

Objectif Opérationnel 

• Lutter contre l’isolement des séniors en leur donnant l’opportunité d’aller 

visiter des musées et de voir des spectacles à l’extérieur. 

• Favoriser le développement de liens entre les séniors, qui prennent plaisir à 

sortir en groupe et à échanger entre eux. 

• Favoriser l’accès à la culture et aux découvertes en suscitant leur curiosité 

par la découverte de patrimoines et de sites insolites. 

Déroulement 

• Programmation annuelle de nouvelles sorties. 

• Diversification des propositions de sorties. 

• Information des séniors et inscription. 

• Organisation des sorties et encadrement par une bénévole. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de sorties programmées pour les séniors. 

• Nombre de séniors inscrits aux sorties. 

• Nombre de séniors fréquentant la structure parmi les inscrits. 

 

Qualitatifs : 

• Appréciation globale des séniors sur les sorties. 

• Appréciation des lieux de sorties proposées.  

• Participation aux autres ateliers de la structure. 

Partenariat   Bénévolat 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 18 – AXE 3 

SORTIES ET ACTIVITES INTERGENERATIONNELLES 

Contexte 

Les sorties et les activités intergénérationnelles ne sont pas assez développées à 

l’espace Simone Veil, les différents secteurs fonctionnant de manière cloisonnée 

avec des activités propres à chaque public. 

Aussi, pour rapprocher les familles aux séniors ou à la jeunesse, nous souhaitons 

organiser au sein de chaque secteur, des activités ouvertes aux autres publics pour 

favoriser la mixité et l’interconnaissance des générations. 

Public Cible Tout public 

Objectif Général Développer des actions intergénérationnelles entre les secteurs. 

Objectif Opérationnel 

• Lutter contre le cloisonnement systématique des secteurs dans les activités 

et sorties programmées à l’espace Simone Veil. 

• Favoriser l’interconnaissance entre les générations et la mixité du public 

• Renforcer les liens intergénérationnels au sein de la structure dans le cadre 

d’activités ou de sorties de détente. 

Déroulement 

• Organiser dans chaque secteur une ou deux activités ouvertes aux autres 

secteurs. 

• Faire se rencontrer différentes générations sur un temps d’activités. 

• Créer un cadre d’échanges et de partage sur les temps d’activités 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de sorties et d’activités intergénérationnelles sur l’année. 

• Nombre de séniors inscrits sur ces activités. 

• Nombre de parents et enfants inscrits sur ces activités. 

• Nombre de jeunes inscrits sur ces activités. 

 

Qualitatifs : 

• Appréciation globale des participants sur le mélange de publics. 

• Appréciation des activités et lieux de sorties proposés. 

• Interconnaissance des usagers. 

Partenariat RAS 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 19 – AXE 3 

REMISE A NIVEAU EN FRANCAIS 

Contexte 

D’un constat commun avec les enseignants, les jeunes collégiens présentent un 

faible niveau en français, à cause de leurs sérieuses lacunes en orthographe et en 

grammaire. La situation ne fait que s’empirer avec l’utilisation du téléphone portable 

et des réseaux sociaux. 

Pour lutter contre ce phénomène, le service jeunesse a mis en place des ateliers de 

remise à niveau en français, tous les mercredis après-midi et les dimanches en 

période scolaire. 

Public Cible Jeunesse 

Objectif Général Favoriser la réussite scolaire des jeunes. 

Objectif Opérationnel 

• Offrir aux jeunes, un cadre d’apprentissage des savoirs de base en Français. 

• Susciter chez les jeunes une envie d’apprendre par une pédagogie associant 

l’apprentissage et le ludique. 

• Créer une dynamique collective et développer la confiance en soi 

• Impliquer les parents dans l’accompagnement scolaire de leurs enfants 

• Lutter contre le décrochage scolaire des jeunes 

Déroulement 

• Accueil des jeunes les mercredis après-midi et les dimanches 

• Rappel des règles de comportement   

• Révision des fondamentaux 

• Echanges avec le collège et suivi des évolutions des jeunes 

• Echanges trimestriels avec les parents 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de jeunes inscrits sur l’année. 

• Nombre de séances sur l’année. 

• Nombre de parents rencontrés sur l’année 

 

Qualitatifs : 

• Assiduité des jeunes aux séances. 

• Retour des enseignants sur l’évolution des jeunes  

• Implication et appréciation des parents 

Partenariat   Collège de Méréville 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 20 – AXE 3 

ACCUEIL LOISIRS JEUNES 

Contexte 

La période de l’adolescence est une période de mutation entre l’enfance et l’âge 

adulte qui provoque des transformations et entraîne de nouveaux besoins d’activités 

et de socialisation chez les jeunes. 

Le service jeunesse organise pendant les vacances scolaires un accueil répondant à la 

demande des jeunes, aux besoins spécifiques de leur âge et aux attentes des familles, 

en favorisant l’accès aux loisirs et aux sorties. 

Public Cible Jeunesse 

Objectif Général 
Proposer un cadre d’accueil structurant aux jeunes permettant de répondre aux envies 

et aux besoins de chacun à travers un programme d’activités et de sorties. 

Objectif Opérationnel 

• Organiser des activités facilitant l’accès des jeunes aux loisirs et à la détente 

au niveau de la commune. 

• Développer la mobilité des jeunes et leur apprendre à devenir autonomes à 

travers des sorties découvertes sur Paris. 

• Développer l’ouverture culturelle et la citoyenneté des jeunes par 

l’organisation de visites culturelles et institutionnelles. 

• Renforcer l’esprit d’équipe et la vie en collectivité par l’organisation de 

soirées et de jeux spécifiques. 

Déroulement 

• Accueil et organisation de jeux collectifs et sportifs. 

• Mises en place de sorties en bases et parcs de loisirs. 

• Visites découvertes à Paris avec organisation d’un jeu d’orientation. 

• Organisation de soirées conviviales et de goûters collectifs. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de jeunes inscrits sur les activités. 

• Nombre de jeunes sur l’ensemble des sorties. 

• Nombre global de jeunes reçus dans l’année. 

 

Qualitatifs : 

• Assiduité des jeunes sur les activités. 

• Bilan sur les sorties réalisées.  

• Implication et appréciation des parents. 

Partenariat En fonction de l’activité. 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 21 – AXE 3 

COURT-METRAGE 

Contexte 

Le service jeunesse réalise depuis plusieurs années des courts-métrages et des clips 

vidéo dans le cadre d’une démarche-projet, en lien avec différentes thématiques 

citoyennes.  

Mobilisant à chaque fois entre 20 et 40 jeunes, ces courts-métrages ont été déjà primés 

plusieurs fois de suite, aussi bien au niveau départemental que national. 

Les courts-métrages constituent donc un important outil d’accompagnement et de 

mobilisation des jeunes dans une dynamique de projets. 

Public Cible Jeunesse 

Objectif Général Mobiliser les jeunes autour d’un projet commun. 

Objectif Opérationnel 

• Responsabiliser les jeunes dans l’organisation et la conduite d’un projet. 

• Favoriser l’engagement et la citoyenneté auprès des jeunes. 

• Encourager les jeunes à participer et à agir sur des sujets société. 

• Valoriser l’image des jeunes sur la commune. 

Déroulement 

• Accueil des jeunes sur des créneaux spécifiques. 

• Choix d’une thématique et écriture d’un scénario. 

• Tournage de différentes séquences dans différents endroits. 

• Echanges d’expérience avec les jeunes des années précédentes. 

• Mobilisation des habitants comme figurants dans le tournage.  

• Participation aux appels à projets. 

• Recherche de financements complémentaires. 

• Soirée de visionnage avec les élus et les habitants. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de jeunes inscrits sur le projet. 

• Nombre de rencontres du groupe. 

• Nombre d’habitants impliqués dans le projet. 

 

Qualitatifs : 

• Niveau de satisfaction des jeunes sur le projet. 

• Retour des encadrants du service jeunesse.  

• Commentaire des habitants sur le projet. 

• Prix remportés au niveau départemental ou national. 

Partenariat En fonction de la thématique 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 22 – AXE 3 

FETE SOLIDAIRE 

Contexte 

Les éléments de diagnostic sur la ville, laissent apparaître de nombreuses personnes 

isolées en besoin de solidarité et de lien social.  

Pendant les fêtes de Noël, de nombreuses personnes restent encore seules chez elles, 

sans pouvoir les passer avec leur famille. 

Aussi, pour remédier à cette situation, nous souhaitons organiser pour elles, un temps 

convivial avec un spectacle, en partenariat avec les associations locales et les 

commerces. 

Public Cible Personnes isolées 

Objectif Général 
Développer le lien social avec des habitants en situation d’exclusion sur un temps 

festif, permettant de renforcer la solidarité entre concitoyens. 

Objectif Opérationnel 

• Lutter contre l’isolement et le sentiment d’exclusion des habitants. 

• Créer un temps festif de rencontre et d’échange entre les habitants. 

• Favoriser la rencontre de publics d’horizons différents avec le nôtre. 

• Mobiliser les ateliers et les partenaires autour d’une action solidaire. 

• Donner une image positive et dynamique de l’Espace Simone Veil. 

Déroulement 

• Cette fête solidaire qui aura lieu en décembre devra constituer un temps fort 

pour l’Espace Simone Veil qui mobilisera l’ensemble des ateliers et les 

membres de l’équipe professionnelle.  

• La structure associera également tous les partenaires locaux volontaires à 

l’organisation des différentes animations prévues. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de personnes ayant participées aux actions conviviales. 

• Nombre d’acteurs locaux impliqués dans l’organisation. 

• Nombres de personnes isolées mobilisées. 

 

Qualitatifs : 

• Mobilisation et retours des habitants sur la fête solidaire. 

• Impact de la mobilisation des partenaires et leur impression. 

• Retour du public accueilli et qualité des animations proposées. 

Partenariat   MSA, Restos du Cœur, associations locales, habitants et bénévoles 

Coût Sur le budget de fonctionnement 
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FICHE ACTION 23 – AXE 3 

COMITE DES USAGERS 

Contexte 

Une des missions du centre social est d’assurer un accueil de proximité en veillant à la 

mixité des populations et en favorisant la participation des uns et des autres aux actions 

mises en place. 

L’Espace Simone Veil doit être un lieu d’expression, d’engagement et de valorisation de 

la capacité à agir des usagers. Cependant, ces derniers restent très souvent dans une 

posture consumériste des services et des activités que nous leur proposons.  

Il convient par conséquent, d’encourager les usagers à progressivement passer de cette 

posture consumériste à une dynamique participative dans l’organisation de nos activités 

en tenant compte de leurs avis et propositions à travers un comité des usagers. 

Public Cible Adultes et séniors 

Objectif Général 
Promouvoir l’engagement des usagers et les inviter à participer à l’organisation du 

fonctionnement de l’espace Simone Veil et à s’approprier l’équipement. 

Objectif 

Opérationnel 

• Impliquer les habitants dans la construction, dans les décisions et dans la mise en 

œuvre des actions et projets relatifs au fonctionnement. 

• Renforcer leur participation dans la vie de l’espace et encourager les propositions 

d’activités et de projets collectifs les concernant. 

• Permettre aux usagers, en fonction de leurs capacités, à prendre leur place au sein 

de l’équipement et à apporter leurs contributions dans la conduite du projet social. 

• Favoriser la transparence et la lisibilité des actions auprès des usagers. 

Déroulement 

• Le comité des usagers se réunira une fois par trimestre à l’approche des périodes 

de vacances et sera composé de représentants des ateliers, de représentants 

associatifs, des membres de l’équipe et des bénévoles. 

• Cette participation des usagers pourra à terme, conduire à la mise en place de 

commissions thématiques pour la programmation des sorties culturelles ou de 

proposer la thématique annuelle à partir de laquelle l’ensemble de nos activités 

et projets seront construits. 

Critères d’évaluation 

Quantitatifs : 

• Nombre de personnes impliquées dans le comité d’usagers. 

• Nombre de réunions de travail pour formaliser les projets. 

• Nombre de personnes participant dans les animations d’activités 

 

Qualitatifs : 

• Satisfaction des personnes impliquées dans le comité des usagers. 

• Qualité des échanges engagés pendant les réunions du comité. 

• Degré de participation des habitants dans nos actions et projets. 

Partenariat Représentants des différents ateliers, bénévoles et partenaires associatifs. 

Coût Sur le budget de fonctionnement 

 














